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DECTSION DU

2810612021

N" 821000065 167

nÉpuslreuu FRANÇArsE

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE STRASBOURG

ln pnÉsrDENT uu rnmuNAL ADMTNTSTRATTF

Décision désignation commissaire

Vu enregistrée le 181061202l,la lbttre par laquelle Monsieur le Préfet du Haut-Rhin
demande la désignation d'un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête
publique ayant pour objet le projet de liaison routière RD331 entre la RN 66 et la RD 35 ;

Vü le code de l'environnement et notamment ses articles L. 123-1 et suivants ;

Vu le code de I'urbanisme ;

Vu la loi no 2A02-276 du 27 fevrier 2A02 relative à la démocratie de proximité, et
notamment son article 139 ;

Vu le Code de l'expropriation, et notamment son article L l1-1 ;

Vu les listes départementales d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur
établies au titre d'e l'année 2021 ;

DECIDE

ARTICLE 1 :Monsieur Yvan RENCKLY est désigné en qualité de commissaire enquêteur
pour l'enquête publique mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 2 :Pour les besoins de I'onquête publique, le commissaire enquêteur est autorisé à

utiliser son véhicule, sous réserve de satisfaire aux conditions prévues en
matière d'assurance , par Ia législation en vigueur.

:La présente décision sera notifiée à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin et à

Monsieur Yvan RENCKLY.

Fait à Strasbourg, le 2810612021

Pour le président,
La première conseillère,

ARTICLE 3

Anne DULMET
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ËI
PRÉFET
DU HAUT-RHIN
Iiberté
Ésdlité
Fraterniü

SrRvtcr DE LA cooRDrNl\TroN Dls pouleuEs
puglreuEs !T DE r'Appur rERRrroRrAL

Buneeu DEs ENeuÊTES pugueuEs ET INSTATLATToNs

CLASSÉE§

Arrêté du 2 3 JlJlt. 20eT

portant ouverture d'une enquête publique uniquê
préalable à la déclaration d'utilité publique vâlant déclaration de projet

et préalable à l'autorisation environnementale,
relative au projet de liaison routière RD331

entre la RD1066 et la RD351 à VieurThann, Aspach-Michelbach.et Leimbach

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles 1123-3 à 1123-18, L126-1,1214-3 et
suivants, L411-1 et L411-2, L181il et suivants, R'123-'l et suivants, R181-1 et suivants .

R2:14-1 et suivants;

VU

VU

le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notâmment ses articles 1110-
1, L1124, L121:1 à L'121-5, L122:1et R111-1 à R112-24 ;

l'extrait des délibérations du 15 mars 2019 de la commission permanente du Conseil
départemental du Haut-Rhin, validé par le président de la collectivité européenne
d'Alsace dans son courrier du 12 juillet2Q2l;

VU le dossier déposé le 28 juin 2021 par le chef de pnojets de la direction des routÇs, des
infrastructures et des mobilités de Ia collectivité européenne d'Alsace, comportant les
documents à mettre à l'enquête publique;

VU l'avis de la mission régionale d'autorité environnementale du 30 avril2Q21, et [a réponse
de la collectivité européenne dAlsace à cet avis en date du 12 juillet2O2l;

la demande du 22 septembre 2020 du président du conseil départemental du
Haut-Rhin, sollliiitant l'ouverture d'une enquête publique préalable à la déclaratiôn

VU



VU

d'utilité publique de son projet de liaison routière RD331, validée par le président de la
collectivité européenne dAlsace dans son courrier du l2juillet 2O21 ;

la demande de mise à l'enquête publique du dossier no 68-2020-00144 de demande
d'autorisation environnernentaler concernant la gestion des eaux pluviales de la liaison
routière entre la RD1066 et la RD351, faite le 5 juillet z}n pâr le directeur
départemental des territoires, service police de l'eau du département du Haut-Rhin ;

la clécision du 28 juin 2021 du président du tribunal administratif de Strasbourg portant
désignation du commissaire enquêteur ;

§ur proposition du sous-préf'et, secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

Arlicle]_1l: il sera procédé, du vendredi 20 août ZO21 à i0h00 au mercredi 22 septernbre 2021
à 17h00, soit pendant 34 jours, à une enquête publique unique, préalable à la déclaration
d'utilité publique valant déclaration de projet, au titre du code de l'expropriation pour cause
d'utilité puhrlique, et préalable à une autorisation environnementale concernant la gestion
des eaux pluviales au titre du code de l'environnement, relative au projet de liaison routière
RD331 entre la RD1066 et la RD35'1 à Vieux-Thann, Aspach-Michelbach et Leimbach, au profit
de Ia collectivité européenne dAlsace.

Article -j? : I'autorité compétente pour déclarer l'utitité publique et l'autorisation
environnementale au terme de l'enquête publique est le préfet du Haut-Rhin.

Article 3 : le président du tribunal administratif de Strasbourg a désigné en qualité de
commissaire enquêteur, monsieur Yvan RENCKLY ingénieur cESl, retraité.

Artr-cle 4 :

. P_ublic;tioOdans.ta presse :

Un avis est inséré par les soins du préfet, dans deuxjournaux locaux, lSjours avant le début
de l'enquête et rappelé dans les B premiers jours de celle-ci, Les frais d'affichage et
d'insertion sCInt à la charge de la collectivité européenne d'Alsace.

' Affich,aeeen-aalne
favis d'ouverture d'enquête publique est apposé à la mairie de Vieux-Thann, à la mairie
dAspach-Michelbach et à la mairie de Leimbach, par les soins de chaque maire, '15 jours au
moins avant l'ourrerture de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci. Opportunité est
laissée aux maires, d'informer leurs administrés par tout autre procédé.

À la fin de l'enquête publique, chaque maire adresse à la préfecture un certificat attestânt
1'accomplissement de cet affichage.
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. Afficha8e s_u,r: Jgsite" pa"r le qétitiqnnaire

Dans les mêmes conditions de délaiet de durée, la collectivité européenne dAlsace est tenue
d'àpposer une affiche conforme à l'arrêté ministériel du 24 avril 2A12 dans les lieux prévus
pour la réalisation du projet et devra être visible et lisible de la ou, s'il y a lieu, des voies
publiques. Cette affiche de format A2 doit comporter le titre « Avis d'enquête publique » en
caractères gras majuscules d'au moins 2 cm de hauteur et les informations de l'avis sus-
mentionné en caractère noir sur fond jaune.

. Publication sur internet

Cet avis est publié pendant la même durée, sur le site internet de la piéfecture du Haut-Rhin :

httn:I/www.haut:rhin.qouv.frlActualites/Enquetes-rublicues/Avis-guverturg-enquete-pvblique

ArtiCle 5 : le dossier d'enquête publique comporte au moins les pièces suivântes :

' l'arrêté d'ouverture d'enquête publique,
. la notice explicative de I'opération t

. le plan de situation permettant de localiser le projet

. le plan du périmètre délimitant la surface strictement nécessaire à la réalisation du
projet, permettant de déterminer les parcelles faisant l'objet de la procédure
d'expropriation,

. l'estimation du coCrt des acquisitions foncières à réaliser,

. le bilan de concertation,

. l'étude d'impact,
, l'avis de la mission régionale d'autorité environnementale,
. la réponse de la collectivité européenne d'Alsace à l'avis de la mission régionale

d'autorité environnementale,
. un registre d'enquête à feuillets non rnobiles, ouvert, coté et paraphé par le

com missaire enquêteu r.

Le dossier d'enquête publique peut être consulté pendant toute la durée de l'enquête selon
les modalités suivantes :

public;

public;

httÊ:l/Www,haut:r:hin.gouv.fr/ActualiteslEnquetes-publiques/Dossiers:Ensuçtes-publiques

Colmar du lundi au vendredi de th00 à 11h30 et de 14h0O à 16h00, sous réserve d'une
prise de rendez-vous préalable par téléphone 03.89.29.2217, ou par courriel :

pref-bepi c{iT'ha-ut-rhin. gouv. fi'

Article. 6: la personne rêsponsable du projet, auprès de laquelle des informations peuvent
être demandées est Monsieur Poinsignon, chef de projets à la direction des routes et
infrastructures et des mobilités, auprès de Ia collectivité européenne d'Alsace, par courriel :

rodolphe.poinsignonêalsace.eu ou par téléphone : 03 89 30 69 28 ou 06 43 87 61 19.
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fulicl-e,7:le public pourra présenter pendanttoute la duréede l'enquête, sesobservationset
propositions sur le projet, selon les modalités définies ci-après :

P par correspondance adressée à la mairie de Vieux-Thann, à I'attention du commissaire
enquêteur - 76 Rue Charles de Gaulle,68800 Vieux-Thann,

d'Aspach-Michelbach et de Leimbach, pendant leurs horaires d'ouverture âu public,

«projet liaison routière RD 331 Vieux{hann»,

permânences qui se tiendront :

o le vendredi 20 août de 10h à 12h à la mairie de Vieux{hann,
o le jeudi 9 septembre de 10h à izh à la mairie de Leimbach,

" le jeudi 9 septembre de 14h à 16h à la mairie d'Aspaclr-Michelbach,
. le mercredi 22 septembre de 15h à 17h à la mairie de Vieux-Thann.

Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la personne qui
en fait la demande pendant toute la durée de l'enquête,

fuüC.le B ; à la date de clôture de l'enquête, soit le 22 septembre 2021 à 17h0O, Ie registre est
clos et signé par [e commissaire enquêteur.

Le commissaire enquêteur rencontre dans la huitaine, le responsable du projet et lui
communique les observations écrites et orales consignées dans un procès verbal de synthèse.

Le responsable du projet dispose d'un délai de quinze jours pcur produire ses observations
éventuelles.

Le commissaire enquêteur étâblit un râp.port qui relate le déroulement de lênquête et
consigne, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont
favorables, favorables sous réserves, ou défavorables à la déclaration d'utilité publique de
l'opération.

Le cornmissaire enquêteur trânsmet à la préfecture un dossier comprenant ie registre et les
pièces annexées, son rapport et ses conclusions motivées, dans un délai de 3Ojours à

compter de la date de clôture de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, un délai
supplémentaire peut lui être accordé par le préfet, après avis du responsable du projet.

Le cornmissaire enquêteur adresse simultanément copie du rapport et des conclusions au
président du tribunal administratif.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur sont mis à disposition du public
pendant un an à la rnairie de Vieux-Thann et sur le site internet de la préfecture, à l'adresse
suivante :

httri'tlrry_wur.haut-rhin gquuflAÇ__tUa.lite-sl!pç1uqtçs-publiq;qSsJRairp,ett:e-t:çpnÇ!usions:du:_qq!-nmisla_ire-en_queteu.r

Ar:!tel*e- 9 : à l'issue de I'enquête publique et préâlablement à la déclaration d'utilité publique,
la collectivité européenne d'Alsâce est tenue de confirmer l'intérêt général de son projet par
une déclaration de projet, rendue au préfet dans un délai qui ne peut excéder six mois.
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À l'issue de lbnquête publique et préalablement à l'autorisation environnementâle, le conseil
municipal de Vieux:Thann et le conseil de la communauté de communes de Thann-Cernay,
sont tenus de se prononcer sur l'autorisation environnementale, dans un délai de
quinze jours.

Ar:tiç[e- 1O : le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, les maires de Vieux-Thann,
Aspach-Michelbach et Leimbach, le président de la communauté de communes de Thann-
Cernay, le président de la collectivité européenne dâlsace et le commissaire enquêteur, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, dê I'exécution du présent arrêté.

À colmar, le 2 3 )UIL, Z1;ll

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet de Mulhouse,
secrétaire général suppléant

CHARRIER
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Création de l'Association pour une Musique lnclusive

Par décision de I'assemblée Générale extraordinaire du A3/t7/021, il a été décidé
de la création de I'Association pour une Musique lnclusive dont le siège se siiue
âu 22 rue Chatles Grad,68000 COLMAR
La présidence est âssurée par Mme Florence wlOt-AND.
Cette associaiion a pour obiet de démocratiser lês musiques, en rendant les
spectacles accessibles au plus grand nombre via notamment !a production de
sD€ctacles vivants.
iontact : association.musiqueinclusive6gmail.coiî

Le préfet du Haut-Hhin informe ,'

Sur demânde du président de la Collectivité Européenne d'Alsace, unè enquête
publique unique, préalâble à la déclaration d'utilité publique el préalable à une
autorisation environnemeniale, relalive au p§et dê liâison routière 8D331 entre
la HD1066 êt Iâ FlD351 à Vieux-Thânn, Aspach-Michelbach et Leimbach, est
prescrite par anêté préiectoral du 23 iuillet 2021
Elle se dérculera du vendredi 2O aotl2A21 à 10h00 au mercrêdi 22 septembre
2021 à 17h00.
Pendanl ceitê durée, l'ensemble du dossier comprenant notamment i'étude
.J'impact et I'âvis de l'autorité environnementale, esl déposé à lâ mâirie de
Vieux-Thânn, siège de I'enguête, et aux mairies d'Aspach-Michelbach et de
LeimLrach aiin que chacun puisse ên prendre connaissance sur place et
éventuellement consigner sês observations sur les regislres prévus à cet effet,
pendant les heures et iours habituels d'ouverture au public de ces mairiês.
Est désigné en qualité de commissaire enquêteur, monsieur Y'van RENCKLY,
ingénieur CESI, retraité.
Les documents sont consuitabies durant !a même période par voie démâiérialiséê
sur le site internet de la préfecture du Haui-Flhin :

,rttp:/ iv!Àrrrr,haut-rhin.gouv,fTlActuaritêslEnguetes-prJüligues/Dossaers-E t-
quetes-publiques
Par aiileurs, un accès gratuit à ces éléments sera garanti durant la même période
par un postê inTormatiquê disponible à la préfecture du Haut-Rhin (11 avenuê de
la République à Cclnra$ dtr lundi au vendrèdi de th00 à 11h30 et de 14h00 à
16h00, sous réserve d'une prise de rendez-vous préalable par téléphone
(03.85.29.22.17) au par courriel à l'adresse suivante :

pref-bepic@haut-rhin.gouv,f r

Le commissaire enquêteur se tiendra à fa dispûsfiion du pubfic, aux dales e1 heures
suivantes :

- !e vendredi 2û août de 10h à 12h à la mairie de Vieux-Thann
- le jeudi I septernbre de 10h à 12h à la mairie de Leimbach
- {e ieudi g Êeptembre de 14h à 16h à [a mairie d'Aspach-Michetbach
- ie mercredi 22 septembre de 15h à 17h à la mairie de Vieux-Thann.
Le public pourra présenTer pendant toule la durée de l'enquête, ses observaticns
et propositions sur le projet,selon les modalités déTinies ci-apràs :

- par correspôndance adressée à la mairie de Vieux-Thann. à l'attention du
commissaire enquêteur - 76Rue Charles de Gaulle, 68800 Vieux-Thann
- sur les registres d'enouête publique, disponibles dans les mairiês cje
Vieux-Thann, d'Aspach-Michelbachet de Leimbach, pendant leurs horaires
d'ouverture au public,
- par coumel à : pr.et-enquetes-pr-rbliques@haul-rhin.gow.lr en précisanl en obiel
.pro.iet iiâison roulièreRD 331 Vieux-Thann" ;

t-a .iécision susceptible d'intervenir à i'issue de l'enquète porlanl sur I'utilité
publigr,re est une cjéclarationd'utiiité publique du projet, dêlivrée par ie préiet du
Haut*liirin.
La dêcision susceptible d'intervenir à l'issue de l'enquête environnementale est
une aulorisaiiônenvironnemeniale délivrée par le préTet du Haut-Rhin.
Le cop:e du rapport et des concluslons du commissaire enquâlel]r', serâ miss à Ia
rJtspôsltio'] dlr F,,ix]ic pef,daniun an à la 'rlairie deVieirx-Jhônn eT silr Ie site rnÏernel
rio tr 1tr-icut:ic du I iaut-l lil;n :

nttp://www.haut-rhin,gouv.frlActualites/Enquetes-publiques/Rappori-et-
conc!usioEs-du-commissaire-enqueteur

267551 900

Avis d'enguête publigue
du 20 août au 22 septembre â)21 inclus

à Vieux-Thann, Àspach-Michetbach et Leimhach
proiet de liaison routièrê HD3ill entre la RD1066 et la RD351

fuT U LHOUSE ALSACE AGG LO M ÉRATION

L'aventu re d u

[a friche Touristra du Markstein, ex1

vitlage de varancês, auiourd'hui colI
Photo DNA/Gregoire GAUCHTT

pour la mi-septembre. « C'est une
yraie oppoûrnité, souligrre Armick
Lutenbacher. LÉtat s'engage à hau-
teur de 80 tio et nous avons des enga-

gements verbaux pour la démoli-
tion, o Les 20 o,b restants étant à la
charge du syndicat mixte, via ses fi-
narceurs habituels : la Collectivité
ewopéenne d'Alsace (CEA) et les

communautés de communes de la
Valiée de Saint-Amarin et de ia Ré-

.{uiourdhui csnsidéré comme u
paysage. I'ancien bâtiment'Itrurir
de fhistoirc du Mar{sstein, acor
tence sous Ia {orme d'un quaire-é
En 1927, l'industriel guebwiilerois
be1ge4 lêru de sports d}iver, r,ou

stein une station de ski mondai
pro§mité des Vosges arrec Pari§.

avait là-lrattt qlre qlielqurs {erme
uluus, :ririsi quc irr bur*q ui'rl'l:,io:t
*ri 191û, ie Granci Hôtel. avrc po
américam, patinoirc. iornre rapi
ûes hivers calamiteu:ietle manqr
duiront dès i954 à la liqujdation j

ciÉtÉ des Hôtels r1u Malkstein.
Le bâiiment a cependant tonseir
bergement. Racheté parlaCaisse r

Lor:raine, i{ devient, après 1945, i
colonie de vacanccs poiu apprenti
Chartou. auLocariste d'Epinalà la t

Transport drs tlâüiesVosges, et n
re du iéléski du llarkstein, y crée I
et hdbergernent bon marché. l)i

Itlarkstein : ul
profite pour [a
Grâce au plan de relan-
ce Âvenir f,fontagnes,
le syndicat mixte pour
t'amênagernent du mas-
sif du ilarkstein-Grand
Batlon est en passe
d'acquêrir l'ancien vi[-
tage de Yacances , à
l'abandon depuis 1994.

f ermd par la commision de sé-

I curitéen 1994,I'ex-üilagedeva-
cances des Crêtes, resté dans la mé-
moire collective sous le nom de
Touristra, iaisait I'objel depuis de
nombreuses années, d'un bras de
fer entre le syndicat mixte pour
l'aménagement du massif du Mark-
stein-Grand Ballon
(SMAN,IMGB), désireur de s'assu-

rer la maîtrise foncière du site, et le
promotew mulhousien Denis Ma-
cher, qui l'avait acquis en 1996 en
vue de le transformer en apparte-
ments-résidence de loisirs.

Depuis, l'ancien Grand Hôtel
Schlumberyer (lire l'encadré) s'est

acheminé vers sa ruine. Interdits
d'accès mais ouverts à tous les
l,ents, I'édifice et ses annexes pré-

sentent un état de délabrement
avancé (piilages, vandalisme, grafi-
tis)... dont chaque partie se ren-
voyait ia responsabilité.

tr Une vraie oppoÊunité »

le ccroaavirlrs et le plan de telan-
ce Avenir §{ontagnes, lancé par
l'État enmaidemier, sontvenus dé-

bloquer rure situation comprornise.
,, Nous bénélicions d'une subveu-
tion exceptiomelle de l'État pour
rachctrt lensemble {or.cier bâtr et
non bâti », c;rplique Annick Luten
bacher. présidente du
SrlfAÀ{&'IGB, InTormé en juin de
cette possibilité par l'ancien prési-

dent du commissariat de rnassil

)ean-Paul Omeyel, 1e slndicat mix-
te s'est mis au trarail dans l'urgence
pour trouver un terrain d'entente
avec ie propriétaire.

Les modalités rle latransaction se-

ront présentées en détail le 3 sep-

tembre au comité s},ndical, qui sta-

tuera sur le compromis tie vente
établi avec ievendeui, ie riossierde-
vant être déposé aunÈs de l'ÉtatAvis d'appel public à [a concurrence
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æ?&k§*.Ç.ffi
Direction des Routes, des Infrastructures

et des Mobilités
(DRIM)

Colmar, 1e 13 octobre 2O21

CERTIFICAT D'AF'FICHAGE

RD331 Liaison enfre la RD1066 et RD351 à VIEUX-THANN

Je soussignée Amanda BRESCHBUHL, Directeur du Pôle Travaux Neufs Sud au sein de 1a

Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités de la Collectivité ewopéenne
d'Alsace, certifie par la présente que l'affichage sur le site selon l'article 4 de l'arrêté préfectoral
du 23 juillet 2A21 a êté réalisé. Des affiches ont été disposées au niveau du carrefour RD35l-
RD36 à LEIMtsACH, à proximité du giratoire du PAPTC sur la RD103 et sur l'amorce de

branche existante sur le giratoire RD331 à VIEIIX-THANN selon le pian ci-dessous.

Le Président
Pour lc Président et par dé1égation,

Le Directeur du Pôle Travarx Neufs Sud

Amanda i'3:XijiiËÏilffi'."
BRESCHBUHL T;lô:;021'101315:41:43

Amanda BRESCHBÛHL

§§§

§.,-.., ...--,
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§§Rrx ru§&Y §'&rr§§ffie&§

Le Maire de la Commune de 6,880t Vieux-ïhann

certifie cvoir qffiché ô ta porfe de lq rficirie,

du S5 ssût 282I au 22 sepfembre 302I,

L'cvis d'enquête publique du 20 a<>ût au 22 septembre 2t21 inclus à Vieux-
Thonn, Âspcch-Michelbach et Leimbsch, portant sur le proiet de lioisan

rouiière RD331 entre la RDlû66 et lo RD351.

Fcit le vingttrois septembre deux mille vingi et un ô Vieux-Thonn

Mairie : 76 rue Çharles de Gzu§e - S8€ûû VIEUX-THA}-IN - BP S00SS
Té1. : tâ 8S 35 7,t 74 r Fax : 03 89 §5 74 78

www-vieuxthann.fr c Couriel : mairie@vieuxthann.fr

Le Moire,

DaNieI NEFF



République Fronçaise
Moirie 68700 ASPACH-Â,IICHELBACH

I Plsce de Rochetoirin

Tél :03.89.48.74.ff
CourrieI : mqrri e@osp_cch-mi q.ttçlhgçLfr

CC,RTTFICAT D'A FFTC, }"{ AEE,

Nous, François I-lORNy, il,1aire de ls Commune d'ÂSPACH-ÊÂICF{ILBACH,

Çer?ffions

que l'ovis d'enquâta publique concarnanf le prcjet de liqison routiàre
RE331 entre la Rb1066 et lc RD35t, a ét,é, affiché en &lqirie en lieu eT

place se{on les uscaes en vigueur dons [c Commune d'Âspoch-Michalbqch,
du 5 soût ou 23 sepfembra ?OZT inclus.

Ce certificot est établl pour valoir ee que de droit.

Aspech-Michelboch,

La 28 septembre 2A?1

Le irlcire,
Fronçois HORNY

,#ân&
g'i. d#;* ''P

aw,2_-#

]c,J; gntt)



RraPllll LlQl.L rl{At\ÇA I SI;,

M$r'it pi:r* rl-r tlcnilal dc üxultc 6B8tXl

Tô1iplr+rru, : ü,1 ,§9 i7 0§ '1
'Iéldrr:pir : lli §iÇ 1? "ll §8

C,.:ir rri ci : n1ài Ti rr- l ai 1-nhür:h {g', w:in*iliil. ii'

Cffi:WMtrru§ ffi§ L§§M§EC§§

ÇERTITICAT D'A FTTÉHA6E

Avis d'ouverTqfç, *rne enquâte publicue unigue préqlqble à lq déçloraTisn
d'utiliïé Fublique vqlanl décl«r«tiqn de. projeT et préqlqble à l'quTqrisqtiqq

envirlqnnementafe. relqtive au projet de liqison routià{,e Rb331 entre lq
RD10ê6 et ls RD351 à Yiecx-Th,onn. Aspach-&liche,lboch eT Leimbsçh

Je, soussigné Damisn EHRET, ÂdjoinT aü Müire de ia Commune de LEIÂÂBACH , certifia
por l* pr,ésenïe gue l'svis d'ouverture de I'enquâte publique rétârencé,e ci-dessus c été
cff iché en Mairie du jeudi 5 août cu mercredi â2 septembre ?A?l inctus"

Foit à [-eimboeh, le 23 septembre 2SZi

Pour le ÂÂaire

NEPATiTLIJI]NT I]LI I.IA1'T.R1.i{N
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Cornplénlents ci'inforrnations dernandés par le comnrissaire enquêteur et réponses associées du

rnaître d'ouvrage
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eorrepléments d'information - Réponses du maître d'ouvrage

Courriel 17.08.2021

Bonjourr M. Renckly,

Suite à votre demande, je vous lnforme que durant la période de crise sanitaire COVID, un protocole

allégé de consultation de I'ARS a été mis en place.

Pour les dossiers crurants comme celui cité en objet, !'ARS était informée de la saisine de Ia MRAE et

faisait une réponse si eile le jugeait utile.

En l'occurrence, pour ce projet I'ARS ne nous a pas fait de réponse.

Bien cordialement

Hugues TINGUY
Adjoint au chef de service trvaluation Environnementale
Chef du pô1e "Projet"
DREAL Grand Est

Cou[riel 18.08.2021

Bonjour, ci-joint ce gue j'ai retrouvé comme anciens éléments. Notamment dans le dossier de presse

réalisé par la DREAL Alsace, y figure I'aménagent retenu âvec l'amorce sur le giratoire pour créer Ia
future liaison Vieux-Thann.

J'ai également retrouvé différentes conventions de gestion et la convention financière du contrat de

Flan 1-6_03 (projet inscrit au contrat de Plan 200û-2006).

Ainsi, on peut voir que l'amorce de la future liaison est connue et validée depuis près de 20 ans par

les services de l'Etat et nous contraignent forcément dans un fuseau très restreint sur la partie

RD103-RN66.

.le vous joins également les extraits des itinéraires cyciables proches {existants et projetés).

Cordialement.

*'"{r*p**nn* lét :03 89 30 69 28

Tél : 06 43 A7 6l Lg
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rodolohe. pûinsignon @êlsace"eil
wprw.âl5ace.eu

f*§@

Courriel 18.08.202L

Ci-joint l'étude sur la zone de déchets hospitaliers.

ft?
ÂË EârËt Ê\-,Jt +a-L

Rad*lphe Ftï'\'lSIGf§tf{

Chef de projets

Pôle Travaux Neufs Sud

Direction des Routes, des Infrastructures et
des Mobilités

Col lectivité européen ne d',4!sace

Tél : 03 89 30 69 28

f*it*ctiuit*
ô;;6Ë*te;"*:; rér :06 43 87 61 1e

rodolphe. painsignon@alsace.eu
www.aisace.eu

{}ê@

Courriel 18.û8.2û21

Et voici le mémoire réalisé par notre Maître d'æuvre concernant la gestion des zones polluées.

W
Red*lphe PCITSIGrutN

Chef de projets

Pôle Tnavaux Neufs Sud

Direction des Routes, des Infrastructures et
des Mobilités

Co!lectivité européenne d'Alsace
ta il a+ * rrÈ
}l1tb$ttk rér : o3 Be 30 6e 2B

Ë*licctisité
eü!'*P****ri* Tél :06 43a7 61 19

rcdolphe. pol nsicnon @alsace.eu
www"alseee.eu

§&@
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Courriel l-9.08.202L - réponses maître d'ouvrage en bleu

Ee : REltlCKLY <rçfçklV.y:;@evht tlçi>
Envoyé : mercredi 18 août 2A21,18:42

À : Po i n s i gno n Rodo I p he < RçSql âhe§a$,s j§!ç-ne a lsÊâq-eu >

0bjet : Suite visite sur site

Bonjour M. Poinsignon,

i'ai bien reçu vos courriels de ce jour et je vous en remercie.

Vous avez été plus rapide que rnoi. Cela nr'a penrnis de lire presque complètement, mais

attentivement tous les documents joints. Et donc d'avoir des éléments de réponse à des questions

que je souhaitais encore poser.

Concernant l'étude de la décharge de déchets hospitaliers réalisée par GEAUPOLE, je rne suis perrnis

d'appeler la rédactrice {Mme Klein) pour obtenir ia permission de citer des extraits de son rapport,
notarn ment les co ncl usio ns/recom ma ndations.

La visite sur site a été fort instructive, surtout par le fait que M. Gerber nüus a accompagnés en citant
de mémoire certains aspects.

Les documents joints à l'un de vos courrieis font bien ressortir l'historique et l'ancienneté du projet,

l'engagernent politique égalernent, ainsi que ia réalisation du carrefour dénivelé, lui-même prélude à
la RD 331. C'est une utilité publique que beaucoup de monde attend depuis plus de 20 ans.

Ce que je retiens et reprendrai certainement dans rnon rappor"t (et/ou PV de synthèse) :

- L'intégrations des Hôpitaux Civils de Colmar (HCC) lors de la phase travaux sur le terrain leur
a ppa rtena nt,

- Le passage inférieur (combiné avec le passage petite faune) d'un chemin de promenade
entre les parcelles VZ et28 au sud de Vieux-Thann (à voir si des personnes en font part
durant l'EP),

il ne sera pas possihle de faire une seule tuvertl,re p*ur deux i5rpes de traversées. Je pense

qu'en terrne de traversée faune nsus d*vons garder l'ouvrage tel qu'!l est p:"évu. Fcur une

traversée piétan je pcseraila questlor"l aoi ir4*e mais de rnémcir*, ia nappe n'est pæs tr"ès loin
eJans ee seeteur, ce qui poserait sûreirrer':t pi"oblèrne, safts coffipter les rar*pes de part et
d'autres à rnettre eft æLivre qui irxpacteraient *ncsre davantage a* r:ilreau fcncier.

- La réglementation d'usage de la voie verte (dont surtout vitesse des cycles/VAEi,
Je sne renseigne auprès de nos spéeiailstes

- Est-il déjà prévu une convention de transfert de gestion pour ce qui ne restera pas sous

contrôle ou propriété de la CEA (exemple l'arnénagement et l'entretien des aménagements
paysagers des ronds-points et d'alignement) ; pouvez-vous produire un tableau y
répondant ?

ll faut que je me ;"anseigne. de n:émclre l'entretict'r de la l;æis*n Êst à !ê charge de ia e [4.
- ll y aura certainement nécessité de mettre à jour (ou compléter) le tableau de l'aire

d'information avant le rond-point secondaire (à la hauteur d'Aiba),

"!e vérifie siceia est b;en pris e* eompte dans n*tre piar"r de slgnalisaiion {je pense que *ui}
- l\ous n'avons pas parlé d'éclairage des croisernents des chaussées ; est-ce prévu si (ou

puisque) la RD 331aura un statut de chaussée interurbaine ?

La p*lltique de ie CEA est de ne pês éciæirer les RD h*rs aggl*rnérati*n, done ceei n'est pas

prévu dæns l* projet.
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- Nous avons évoqué la vitesse qui sera permise (70 ou 80 km/h) ; un choix ferme est-il
possible avant la clôture de l'EP ? {sécurité, émissions sonores} courte temporisation avant
ou après accès à la RD i-066),
Je væis voir ear e'est un point qui doit être évcqué en interne entre notre Pôle tnavaux FJeufs

et notre Pôle Maintenanee Séeurité R*utiè:"e. 5i pas de décision avar"lt la fin de l'EP iifaue{rait
ie mentiomner cûrr-!rne une reeûffiffiandation à suivre ?

- Merci de rne transrnettre un schéma de traitement des eaux pluviales de chaussée dans les 3

bassins avant infiltration ou reversement dans les ruisseaux.
Je regarde ce que je trouve.

Je vous listerai demain les notes dernandant explication ou correction suite à ma lecture du dossier.

Bien cordialement.

Yvan RENCKLY -
Commissaire enquêteur

Courriel 19.0B.2021

S'agissant des voies vertes, « le ccde de la r*ute réserve les v*ies vÊrtes aux eycles sâns mûteur, âux

piétons et aux cavaliers et il a étendu ia q*aiité de « cycle » aux vélos à assistanee éleetnique, ou

V"Â"8 (puissance maxi 25û watts et assisiance eoupée au-cielà de ?5 kmlh) ».

w
eL§&e§
Cnlisctiuit*
#;;s§)6*;gi; rél :05 43a7 61 1e

Rodol phe PüTtUSIG f\N0ft

Chef de projets

Pôle Travaux Neufs Sud

Direction des Routes, des Infrastructures et
des Mobilités

Collectivité européenne d'Alsace

Tél : 03 89 30 69 28

r*d oi ûhgJ:oi n si g no n @ a I sace. eu
www"alsace.eu

*ï§@
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Courriel 20.08.202X. - Réponses rnaître d'ouvrage en bleu

De : R E NCKLY <LesÇkiv.1,Ç@€t{!:!r. nqt>

Envoyé : jeudi L9 août 2ü21x.4:44

À : Po i n s ign o n Rodo I p h e < Ëqdç-lpèe-f q tn-§-i g nËï @êi6ëÇ§.€ u >

tbjet : Suite lecture dossier EP

Bonjour [Vl. Poinsignon,

Merci pour les renseignements fournis ce jour.

Voici quelques points d'éclaircissement que je souhaite :

Tome A § 3.2.1.4 p. 10 Mesures de publicité

[-'avis d'enquête a été envoyé aux journaux iocaux par la préfecture {quivous refacturera le

montant).

L'avis d'enquête est affiché dans les mairies {je l'ai constaté à Aspach-Michelbach). Je ies

questionnerai pour savoir si les communes ont fait plus (site internet des communes, gazette

cornmunale...).

Y a-t-il une publicité effectuée par Ie maître d'ouvrage {la CEA) ?

Fas de pubiicité particulière réalisée par la eËÂ hormis la pcse de panneaux forrnat A2 indiquant

l'avis d'enquête publique sur site et disposés sur site au niveau des intersections entre le f*ture
liaison et les voies existantes (pannea*x p*sés ce jaur)

Tome A § 4.5 p.14 Le dossier Bruit de chantier

Durant les travaux, y a-t-il d'autres nuisances à prendre en ccmpte {émissions de particules, odeurs,

soulèvement de poussières terreuses...), de façon règlernentaire ou << volontaire » ?

Les prineipales nuisanees du chantier sersftt effectiv*n'lent les br';its des engins de chantier et, par

temps sef, la présence de p*ussières. Les entrepris*s pr*duire ilt un docurnent sur les nuisanees de

eltantier et les s*luTions apportées avant le début des trevaux. Par eNenrple, aspersion des s*ls psr

temps sec afin de lirniter la production de pcussières. Balay*ge et nettoyâge négulier des iroies.

i-loraires de travaux adaptés afir, de lir"nlter les nuisances ete ,..

Tome A § 5 p. 15 La construction et Ia rnise en service

Quelles publicité et relation seront organisées envers les personnes et organismes concernés ?

Fcuer ncs chantiers routiers, nou§ ecnrrcu*iqu*ns habituellen'lent avec Ees usagens à l'aide de notre

page Fæcebo*k qui touche pas rral de rnonde" Ën sus, por:r les p*ints ciés du chantier cu p*ur des

changements in:por"tants en ternne de fermetur"e de voie, dériiation, ete.. nous ccmrnuniquons

également via la presse laca!e. Pour les relations *vec les partena!res lceaux icommunes,
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eoncessi*nnaires réseaux), eeux-ei scnt généralenreni ecnviés aux réunions de ehant!*rs

hebdorrtadaires et destinataIres des eor*ptes-rendus de rér"snier:. Infin, pour les riverairis, qui

pcura"a!er''rt être în'rpactÉs par des ferrnetures ternpûraires de v*ies de cir*ulaiianlitinéraires de

dâviation, ilne conftmLinie*tion sera faite dans ia presse leeale et probablenrent relayée par §es

ctmmLrne5.

J

Tome B § 2.2 Comparaison des variantes de tracé

En faisant des corrections et un report dans le tableau de synthèse (p. 11), je n'obtiens pas les

mêmes chiffres qu'Eg!s, nrais le total de V3 est -L1-, donc le plus favorable des 3 versions.

Nous retrouvons la mêrne évaluation Tome C § partie 4-t.L Variantes de tracés étudiés p. L1-2 à 1,X.5

(synthèse).

ie vais regarder ceia.

Tome B § 3.9 p. 20 Entretien et exploitation de la future voie de liaison

Effectivement, la liaison routière sera à la charge de la CEA.

L'entretien de la voie verte ({ pourra ri être assuré par les collectivités iocales : déjà un contact dans

ce sens avec la CC Thann-Cernay ?

Non pas pour le moment. La politique cyclabie de la eËÂ est en e*urs de refonte afin ei'hcnrcgénéiser'

les pratiques entre les 2 départeft'Ïents. F*urr ie rnoment, s'agissant de dcrnaine départemental, la

gestion ultérieure devrait rester à la eË& à minirna dans un pren'lier temps, tant quÊ la n*uveiie
poiitique cyclable ne sera pês actée.

Tome B § 1 p. 4 et 5 Les carrefours giratoires

trü'y a-t-il pas erreur dans le nombre de voies d'entrée et de sortie ?

l*Ion pas d'erreur, le Moe voulait sirnplemerrt indiquer que les voies d'entrée et de sortie de chaque

brane he se fant sur !Jne voie par sens contrairert iënt à d'autres glrâtoires (généralement de tailles
plus intpartantes eomme sur ia rocade de Coln'lar) où les entrées et sûT*e tes se font sur 2 vcies de

circulation.

Tome E § Note en réponse à l'avis de la DREAL p. 5 1è'" ligne 3è*" alinéa colonne drcite

Que signifie « une caractérisation sous SIG » ?

Je ne trouve pas la partie e*ncer*ée ? Une caractérlsetlcn sous §lG Êst une earacténisati*n à ['aide

d'irn Systènre d'lnf*rmation Gécgraphique. C'àst un lcgieiel regrcupant différentes couches de
dennÉes inf*rn'latiques géoréférencées et pern'iettant de superp*ser de couches de différentes
natures {eN zor:e inondable, zones humides, type de végétaticn, faune présente etc...}
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Utilité publlque : à i'instar du présent projet, y a-t-il d'autres liaisons routières en sud Haut-Rhin qui

ont des caractéristiques équivalentes ? Nous avions évoqi"ré le contournement d'Aspach en direction
d'Altkirch. Je pourrais citer la liaison rond-point cinnetière de Kingersheim vers Peugeot (déjà

ancienne).

l-a déuiati*n de Ballersc§orf, !naugurée fin 2ü2ü, * des earaetéristiques assez sinrileire en term* de

tracé assez rL.:ral et de traversée de milieux egricoles. ü.uelques années êupâravant, dar:s le nrême
seeteuÊ" il y avait eu la déviation de Retzvn,ilier égalerrrent" ees déviatior:s avalent pour *bje*tif de

limiter !e trafic de la R0419 dans ces villages en les contournênt.

Merci pour votre réponse.

Cordialement.

Yvan RENCKLY

Cornmissaire enquêteur

Courriel 20.08.2021

Dans le tome D, pièce D1-, à partir du paragraphe7.4.5.2 p 35 à 46, les principes constitutifs des

fossés et bassins sont décrits.

A savoir, que les sols entre la RN66 et RDL03, étant assez vuinérables, il a été choisi de rnettre en

oeuvre des cunettes béton en accotement pour assurer l'étanchéité du recueil des eaux de la plate-
forme.

Ces cunettes achemineront les eaux de la plate-forme routières jusqu'aux 3 bassins routiers à l'aide
d'un réseau d'assainissement disposé tout au long de Ia liaison {avaloirs, regards et collecteurs}.

Les eaux arriveront ainsi dans les bassins côté amont et chemineront jusqu'au côté aval pendant un

ternps adapté, l'orifice de l'ouvrage en sortie limitant le débit à un niveau moindre que l'écoulernent
naturel.

Chaque bassin possède un volume mort d'au moins 30cm.

L'ouvrage de sortie possède un voile siphoide perrnettant la retenue des hydrocarbures et des corps
flottants avant rejet dans le milieu naturel via des fossés ou via un bassin d'infiltration pour le bassin

située entre la RD103 et la RN65 (pas de rejet possible directernent dans le rnilieu naturel).

Les ouvrages de sortie sont équipés de vanne permettant de fermer le bassln en cas de pollution
accidentelle avec un délai d'intervention d'une heure environ.

En cas de très fortes pluies, une surverse équipe les bassins et un système de dérivation à l'aide d'un
by-pass.
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Je vous joins en pièce-jointe et sous le lien suivant {plans de taille trop inTportante pour passer par

mail) le plan général d'assainissement et coupes+ détails des bassins.

http: I lT,ryww"trAnsferÈ. haut-rhin. frl?file=5d4{â9f8-aS?e-4983-9ae7-6âea5ded7büâ
J

Cordialement.

W
Roe§el phe FüI f§ STG f§*fq

Chef de projets

Pôle Travaux Neufs Sr-ld

Direction des Routes, des ïnfrastructures et
des Mobilités

Col Xectivité européenme d'A!sace

eL§&flË rér : o3 Be 30 Ge 28

{*li*ctivitrÈ
**r*ï**ttxry Téi :06 4387 61 19

rodolphe. p*insiÇnon @alsace.eu
wnrv'r.alsace.eu

tï&@

Courriel 07.09.2021

Bonjour M. Poinsignon,

A l'une de rnes questions :

- Nous n'avons pas parlé d'éclairage des croisements des chaussées ; est-ce prévu si iou
puisque) la RD 331 aura un statut de chaussée interurbaine ?

Vous avez répondu :

ta politiqr:e de l* CEA est de ne pas éctairer les RD he rs aggl*mération, donc ceci n'est pas

prévu ciaris le projet.

Existe-t-il un document CD 68 ou CE{ de délibération du Conseil au de la Direction des routes,

expliquant ou justifiant le non éclairage des RD iet/ou l'éclainage prévu = en agglomération).
Merci pour votre réponse.
Cordialement.

Yvan RENCKLY

Commissaire enquêteur
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Annexe 7

Extraits des règlements graphiques des 3 communes avec mention d'emplacement réservé (ER)

montrant la prévision du projet
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Annexe 8

Procès-verbal de synthèse
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Enquête publique (EP) unique

{. Préalable à la déclaration d'utilité publique (DUP}

t Préalable à la déclaration de projet
.l Préalable à une autorisation environnementale

{. Relatiue au projet de liaison routière RD 331

Procès-verbal de synthèse

Le présent procès-verbal est établi afin de permettre au pétitionnaire d'avoir une connaissance

complète du déroulement de I'EP et de son produit :

o préalables,

r déroulement,

o contributions apportées par le public,

r précisions complémentaires demandées par le commissaire enquêteur,

et de pouvoir établir un mémoire en réponse qui contient :

. ses appofts supplémentaires suite aux contributions du public,

o des éléments de réponse aux précisions complémentaires souhaitées par le commissaire

enquêteur,

en vue de la rédaction du rapport et de l'avis motivé par le commissaire enquêteur.

Sommaire

1- Contexte de l'enquête publique {EP}

2- Contributions du public

3- Questions et précisions complémentaires

l Contexte de l'EP

La présente ËP est unique en préalable aux raisons mentionnées dans le titre et conforme à l'article
1.123-6 du Code de l'environnement. Ce projet de liaison routière est soumis à une évaluation
environnementale et nécessitera des acquisitions foncières privées, éventuellement par la voie de

l'expropriation. L'ensemble des textes relatifs et applicables est listé dans le dossier de l'EP.

Pmjet de liaison routièc RD 331 - Enquête publique unique
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Le but de l'ËP est d'inforsï]er et de perffiettre [a partlcipation du pu]râic, de garantir la prise en eompte

des contnibutiûns du pub{ic si ceiles-ci sont dans l'enve!oppe du projet, de démontrer l'utilité
publique du sujet de l'ËF d*nc que ceiui-ci eorresponde à l'intÉrêt général.

Les contributions publiques sortant du cadre du projet, n:ais en ayant tout de n'lêrne un lien, serûnt

signalées au rnaître d'ouvrage"

Le projet de iialson routière RD 331 consiste eri la réalisation d'une nouvelle route entre la RD 1066 à

l'e*trée Est de Vieux-Thann et la sortie directio'n Thann {RD 36} de Lein'rbach. Cette noute croisera la

RD Lû3 entre Vieux-Thann et Aspach-le-Haut. Cette liaison routière sera cûtrtposée d'une chaussée à

2xL voie, d'une voie dédiée aux mcdes de dépiacenrents dor.rx, ainsi que des équipemenis associés.

Plusieurs objectifs sont visés, dont délester la RD Lû66 d'une part de trafic à l'entrée de

l'agglornération thanslo!se, dessenrir directement {es zones d'habitaticn à l'Ouest (Thann-Blosen,

l-eimbach, Rodereni, desservir cornrnodérnent le Parc d'Activité Thann-Cernay {PATC}, prendre en

cornpte les déplacements en mode doux avec une insertion dans Ie schéma local dédié.

La construction de cette nouvelie chaussée se fena en 2 terxps :

- De l'aménagement pont-roilte sur ia Rü l-066 à la RD 103 ; son départ Est est une des sonties

prévues du giratoire encore arnénagé sous l'égide de l'Etat ; la jonction avec la route Vieux-

Thann - Aspach-le-Haut est prévu par un giratoire de petite dimension (qui doublera celui

déjà existant et desservant le FATCi,

- De la jonction avec [a RD 103 à l'entrée de Leirnbach; l'arrivée de la RD 36 iRanrmersrnatt-
Leimbachi sur la RD 351 se fera par un giratoire reprenânt totalement le eroisement actuel ;

la RD 351- sera égaiement redessinée, occasionnant une emprise sur des terrains agricoles,

mais en libérant deux zones qui pourraient être utilisées en cûpnpensation natureTle.

Ce prcjet est <r ancien » du fait de la date de rnise en service du pont sur la RD 1066 et sur la voie

ferrée {201-1} et par l'antécédence des études administratives et teci'rr"riques. « Cela falt 20 ans qu'on

en entend parler >: est une remârque plusieurs fois entendue ! Mais le projet aujourd'hi;i présenté

est sournis {or.l bénéficie} à la réglen:entation environnementale et prend en compte Ia nécessaire

propcsition de déplacements en rnode doux.

L'organisation de l'enquête publique unique a fait l'objet d'un arrêté préfectoral en date du

23.t7.2021Celui-ci donne tous les détails de son exécxtion.

2 Contrihutions du pub§§e

2.!, lnformatiopt dr: publie

Pour qu'!ly ait des rernarques du public {au sens large du terme), il convient que celui-ci ait bénéficié

d'une complète inforrnation antécédemrnent. Cela constitue une condition de base pour que des

persûnnes s'intéressent au projet et vienn€nt en mairies ou accèdent au dossier dématérialisé afin

de déposer des observatior"rs qui rendront l'EP vivante aussi bien pour le rnaître d'ouvrage {la CEA,

PBiet de liâison routièe RD 331 - Enquête publjque unique
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Direction des Routes, des lnfrastructures et des MablNités, Pôle Travaux neufs Si;d) que pour le

comrnlssaire enquêteur.

Dans le cas de cette EP, la préfecture du i-{aut-Rhin, la CEA, les mairies de Vieux-Thann (siège de ['[F],

Aspach-Michelbach et Leirnbach ont néglementairerne*t crganisé ['inf*rrnation.

l[ {aut sl*ter :

- l-a construction du pont enjarnbant ia RD Lü65 et la voie fenrée et le rorid-polnt latéral

d'accès, âvec Lsn ernbranchernent prévisionnel ûuest, préfigunait déjà la future route en

direction de l-eirrrbach,

- l-a définition dur projet avançant, les études préliminaires ont fat l'objet 4'un* 1êre phase de

concertation pendant 3 semaines en février 2û3-5 {accompagnée d'une réunion publique},

puis ies études d'avant-projet ûnt généré la 2è*" phase de concertation d'une durée de 1û

jours en septernbre 2018 {égalernent c!ôturée par une réunion publique},

- i-es concertations ont recueilli plusieurs contributions intéressantes pûur cette EF,

- La presse locale a atrssi évoqué le projet {et ses objectifs} en anrionce des phases de

concertation.

Ces antécédents avaient donc déjà perrais une large et objective information de la populati*n.

Les permanences ont eu lieu conforrnément au prograrnrne établi et ia dén'raiérialisation permettait

la consultaticn du dossier de manière efficace.

2.2 Dénortrbreæent

A- Perrnanences

Le vendredi 20 aorit ?t2L à Vieux-Thann {ouverture de N'tF} : aucl!fie personne ne s'est présentée.

Le jeudi 9 septembre 202i- matin à l-elmbach : 4 personnes se sont présentées.

Le jeudi I septembre 2û21 après-midi à Aspach-le-Haut : êucune perscfine ne s'est présentée.

Le rnercredl 22 septernbre 2û21 à Vieux-Thann {clôture de !'EP} : aucline persünne ne s'est

présentée.

S- Passages en mairie {hors permanences)

L personne est venue déposer une pétitiCIn à !a mairie de Leimhach, puis s'est présentée à la

perffianence afin d'expiiquer [a raison de cette pétition, appuyée par L des a{Jtres

pétitionnalres. 3" autre perssnne a inscrit une rernarglle dans ie registre.

C- Courriers - Dépôt de documents

Sans objet.

Projet de liaison rsutière RD 331 - Ënquête publique unique
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D- Dérrratéria Iisation

Le site dédié aux enquêtes pubiiques de Ëa préfeeture a été e;tilisé dans [e cadre de cette [F.

Le Bureau des enquêtes publiques et des instaiïations c{assées a relevé et réceptionné :

- ar;cune « visite » du dossier,

- 4 envcis de rnessages.

Toutes ces contributions nl'ont été envoyées au fur et à mesure, dont 2 en fin de jotirnée de ia

clôture.

La dénratérialisation permet d'intervenir facilernent à distance. Mais les perrr'lafleriees, du fait de la

rencûntre avec le commissaire enquêteur, sont l'occasion d'apflrofendir la connaissance du dossier

et d'échanger, voire de bien comprendre ies obseruations érnises,

L'avis rnotivé que je suis en devoir de produire dans mon rappoi"t sera le résultat de rnon analyse et

de mes démarches iétude du dossier, visltes sur le terrain, ccnsultation d'organismes ou de

personnes, cbtention de renseigneriteilts cornplémentaires, entretiens, analyse des réponses des

FPA), y cor"*pris Ie mémoire du meître d'ouvrage em réponse au PV de sy:'lthèse.

?.3 Résumé des deræandes, chservatiocns ou avis du pub§ic

Â- Prises de renseignement sur Ie projet de liaison rcutière RD 331

Aucune demande, ni en rnairies et à la préfecture, rri sur le site dér:'iatérialisé de la préfecture.

B- Contributions particulières et associatives directement l!ées au projet

B.L- M. Winckler critique sévèrement la présence future de 2 ronds-points. [-'allusion à la

pol§ution des terres n'est pas suffisamn'lent précise pour inclure ou non cette retnarque dans

l'emprise clu projet.

8.2- IVl. Wolfersperger parle d'un éloignernent de la fin de la « déviation » et de

« sirnplement » réaliser un rond-point à l'entrée de Leinrbach. La parcelle 45, dont il est

pnopriétaire, ne sera que très failcfement impactée.

8.3- [Vl. Liummel constate quê sa parcelle n" L0 {lieu-dit Rodererweg} entre ie fossé et la RD

351est impactée par le projet iaccoternent de ia reprise de Ia RD 35L) et âpprouve l'utilité
publique du projet.

8.4- iM. Ast, propriétaire des parcelles 436 et 588 en contrebas de ia rue de Vieux-Thann en

scrtie de Leimbach fiuste au-dessus du carrefour actuel), exprime son opposition au pnojet

du fait d'une expropriation certainement inéluctable. Cette expnopriation amputera

notablement sa propniété et l'empêchera de vendre ce terrain avec un ohjectif de

construction. A noter que M. Ast avait déjà vu son permis de construlre refusé par la DDT au

Prcjei de iiaison routière RD 331 - Enquête publique unique
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rnctif de l'irnpossihilité de raccordement du terrain à ia nue de Vieux-Thann {pr*xirr^rité du

carrefou r).

* Contributions E.l- à 8.4 évoquées en réunian de synthèse.

ts.S- Associati*n pour l'étude et âæ pr*teetiern des æmphEbiems et repti§es d'A§saee iBUfû)

Les nédacteurs de l'association s'inténessent partica;lièrernent au crapaud calarsrite. !i est

étudié dans l'Ëvaluatiori envlronnernentale {tome C; pièce C-2 Etude d'in'lpact; p. 16ü/26n

et suivantes). lls estinrent discutable ie choix du site de ccnnpensation :

- espace déjà protégé,

- caracténistiques de ce site ne correspondants pas à ûécologie di: crapaud calarnite,

- prése nce d'espèces végétaies invasives,

- données de présence du calanrite au sud de la Thur.

Un auitre site type « friche bien ensoleillée » est-il possible ?

8.6- AssocEatÊon Alsace Nature Srcupe loca§?Erur DoBEer

[-'associatlon estime appûrter des élérnents d'armélioratlor': de la prise en compte de

l'environnement, après analyse :

= de la pertinence du projet {réelle nécessité de construire ce barreau ?},

- du diagnostic environnernental (ancienneté et réaiisation à minima du diagnostic],

- de l'évaluation des impacts {pas assez de prise en cornpte de la biodiversité

ordinaire),

- des effets cumulés (non prise en compte des effets du PATC et de la future centrale

soIaine],

- des zones humides {destruction de 24 ares, compensation par un futur délaissé},

- des propositions de compensation {mesures insuffisantes et non locallsées à

proximité immédiate du projet routier).

[-es rédacteurs reprennent les terrnes de l'association EUFO cencernânt le crapaud calamite

et expriment une opposition relative aux mesures de cornpensation au sujet du site de

cornpensation" lls proposent des sites altennatifs avec de forts arguments.

Ê-e point 8i aborde ia réalisetion dés cuvrages hydraullques :

- franchissement du Leirnbach sur le nouveau tronçon ien direction de Roderen),

- aspect des bassins de recueil des eaux pluviales de la nauvelle chaussée.

Le risque de l'« effet barrage » de Ia chaussée est également relevé.

Ces critiques et ces argurnents peuvent-ils être reçus, et comment ?

Prôjet de liaison routière RD 33'1 - Enquête publique unique
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Dans 9) Remarques plus générales, les arguments cités doivent normalement être reportés

aux acteurs concernés {comrnunes de Vieux-Thann et Leimbach, voire d'A.spach-Michelbach

et la CEA).

*Contributions 8.5 et ts.6 reÇues après la réunion de synthèse.

C- Contributions particu!ières non directement !iées au projet

C.1- M. Dreyer argumente avec raison sur la nécessité d'aménager, de manière sécurisée,

l'accès à ta halte SNCF/Tram-train Zl Vieux-Thann depuis la future voie verte du fait d'une

vraisemb lable augmentation d'usagers.

Montée depuis le quai vers la RD 1066

Cheminement d'usage entre face ALBA et quai SNCF

Prcjet de liaison routière RD 331 - Enguête publique unique

P.ocès-verbal dê synthèse du commissâire enquêteur

i:



C.2- Un ensemble d'habitants de la rue d'lssenbourg à l-eimbaeh, et proche de celle-ci,

représenté par MlM. Wioland et Rueff, a signé une petition den'randant la rnise en pNace

d'aménagenrents destinés à réduire la vitesse des véhicules venant et allant vers Roderen. l-e

lieu cité est hors périmètre du projet, mais lié à [ui pan la proxin'rité au projet, la vitesse des

véhicules, la circulation des piétons et surtout des cyciistes icallégiens et |ycéens), la visibilité

pcur scrtir sur la RD 353-" l-a problénratique sécuritaire citée (notamnrent ies jeunes cyciistes)

concerne la RD 35L depuis Roderen/sonties de Leinrbach jusqu' à Vieux-Thann et |'avenue

Fasteur vers Thann.

Sortie de la rue d'lssenbourg sur ia RD 351" (r'oute de Masevaux) ainsi que l'allée suivante

* Contributions C évoquées en réunion de synthàse.

Nota : des éléments d'information/réponse figurent dans la réponse de la CEA à la DREAL {p.

1-8 de la réponse).

Cette demande de précisions complémentaires est nécessaire à la suite de la lecture de pièces du

dossier, rnais aussi à la suite du déroulenrent de la période de l'EP, notamrnent d'observations du

pr:blic et de visites sur [e terrain.

Ces précisions scnt utiles pour la rédaction de n'lon rapport de commissaire enquêteur, incluant mon

avis motivé.

3.1,- Les l-lCC {Hôpitaux Civils de Colmar} sont-its informés du projet routier et qu'un dépôt de déchets

se trouve dans Ia parcelle leur appartenant ?

Prûjet de liaison routièie RD 33'l - Enquêtê publique unique
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3.2- Le passage inférieur d'un chemin de promenade n'étant pas possible pour les raisons évoquées

{hauteur de la nappe), un raccordement à la voie verte est-il envisageable ? Si oui, le chemin rural en

direction du Sud-ouest pourrait être choisiet les promeneuÉs auront la possibilité d'aller jusqu'au

rond-point RD 331/RD 103 peur continuer vers le Sud {évoqué en réunion de synthèse}.

3.3- Le {ou les}tableau d'information de direction et situation des entreprlses installées sur les parcs

d'activité sont à la charge des gestionnaires des parcs. Le maître d'ouvrage leur rappellera la mise à

jour éventueltremer:t nécessaire.

3.4- J'ai bien noté que la politique de la CEA (et auparavant le CD 58) est de ne pas éclairer les RD

hors agglomération. Cependant, le carrefour actuel d'entrée de Leimbach est éclairé et cet aspect

doit être déterminé avec la coffimune de Leimbach. ll est également nécessaire d'effectuer un

marquage {phosphorescent ?) du rond-point RD 33LlRD 103 afin que les conducteurs de tous les

véhicules ne soient pas surpris par la présence de ce rond-point et ne soient également pas attirer du

regard vers l'éclairage des voies du PATC. ll est égalennent important de considérer cet aspect

cûncernant les usagers de la voie verte {évoqué en réunion de synthèse}.

A noter qu'en fin d'automne et en hiver, ily aura un trafic assez fort de nuit en début de matinée {6 h

à t h) et en soirée {16 h à 20 h).

Le carrefour avec éclairage en bas de Leimbach (croisement RD 36/RD 351.)

3.5- La vitesse est un élément central de réflexion concernant ce projet de voie routière nouvelle

{évoqué en réunion de synthèse}.

Je suis prêt à recommander une limitation de la vitesse à 70 kmlh sur la nouvelle RD 331 aux motifs :

- que l'évitement des rues de Vieux-Thann pour aller à Leimbach {et l'inverse} sera encore

bénéfique en temps,

- que le << barreau » faisant 2 km {divisé en 2 parties par un rond-point}, l'accélération et la
décélération à 8û krn/h ne sert à rien,

- qu'il y aura un abaissement du niveau sonore (des études peuvent le quantifier),

Prciei de liaison routière RD 331 - Enquète publique uniquê
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que !a ccmmune de Vieux-Thann peut inclure une zorie d'activités dans son futur FL{J,

que la faune et !a flore ne peuvent qu'en être gâgnants.

Le problèrne évoqué par ies habltants de Leir4hach au sujet du secteur falsant suite à la nouvelie

chaussée er: direction de Roderen pourrait être traité dès la llvraison du nouveau r*nd-point.

J'avancÊ !a suggestion de « rentrer » la section entre les 2 ronds-points d'entrée,/sortie de Lelmbach

en agglomération, sigreifiant une lin, itation de la vitesse à 53 krnih.

(évoqué en réunion de synthèse)

3"6- Le dossier ne rnentioi:ne pas {sauf er!"eur de nra part} Êomrnent la circulation sera « restituée »

aux chaussées existantes :

-sur RD 351 vers Roderen,

- sur RD 36 {niontée vers Leimbach centre},

- sur RD 351vers Vieux-Thann,

- sur RD 103 côtés Vieux-Thann et Aspaclr-le-Hautlrond-point FÂTC,

afin d'assurer la sécurité des piétons et cyclistes face aux véhicules autornobiles.

{évoqué en bilan 2è*" phase de concertation -p" 5,/5- et en réunion de synthèse}

Retour futur RD 351 {largeur totale L5 rni sur chaussée actuelle, côté Roderen

Projei de liêison routière RD 331 - Enqilête publique unique
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ldem côté Thann/Vieux-Thann

3.7- Y a-t-il eu une réaction de la profession agricole, hormis la contribution de M. Thierry Roy

{registre Concertation Etudes préliminaires p. 2/aÿ ?

3.8- Quelle suite à été donnée à la dernande de M. Calligaro iGlaces ALBA) {registre Concertation
Etudes préliminaires p. 1/4L) ?

3.9- 2 détaissés existeront à la fin des travaux côté i-einrbach :

- l'un au-dessus du rond-point,

- l'autre à l'ûuest du rond-point.

li est posslble de les considérer dès rnaintenant cornrne compensation envlronnernentale. Un retour
à l'agriculture n'aurait guère de sens en foncticn de l'accès notamment. Se reporter à ia réponse de
la CEA sr.rite à I'avis de Ia DDT Service Police de l'Eau.

3.10- Une réponse a-t-elNe été donnée à la conrmune de Rcderen suite à sa contribution lors de la
2è*u côncertation {avis favorable, pnéconisation de prclongernent de la vole verte} ?

Nota : plusieurs demandes identiques [ers de la 2è*" concertation.

3.11-- DDT 68 §ervice Transport, ftisques et Sécurité {PFA - Perssnne Publique Âssociée}

Ce service a émis un avis préalable à l'ËP, daté du 05 août 2021-, mais n'a pas été intégré au dossier,
ni votre réponse.

Le § 11 traite du bruit émis, en considérant un accroissement notable du trafic. il indique que ie pL{J

de la conrnrune de Vieux-Thann {en co,ur"s d'élaboration} doit en tenir compte. Lâ commune,
favorable au projet de nouvelle voie routière {vu l'emplacement réservé sur le règlen:ent graphique
datant du pts) a donc le devoir de prévoir toute mesure d'isolement acoustlque.

Pm}et de liaison routière RD 331 - Eûquôte pubtique unique
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Le § ta est relatif aux transports exceptionnels (TË), Cet aspect est traité dans [e dossier, rnais une

réponse aux contrarguments est nécessaire.

Le § 2 rappelle la nécessité de prévention lors des travaux (chantier et risques induits).

Au § 3, f'avis nappelle la cempatib?lité du projet avec les dispositions du PPRT de PPC Cristal France,

du PPRi de la Thur, du PAC de la Doller.

Le § 421 attire l'attention sur ia nécessaire protection de prairies.

Le § 6 concerne le volet agricole. Du fait que le tracé de la vole coupe des grandes parcelles

exploitées en 2, i'avis demande l'anticipation de l'accès par les engins agricoles en période culturale

{ensemenceme nt, récolte}.

Cf, Avis en annexe. )

3.12- tlOT §eruice Police de ['Eau {PPA - Personne Publique Associée]

Votre réponse au § 5) Remblais en zones inondables est très succincte et ne donne pas de précision

pour ce qui concerne la prise en compte de la zone inondable du Wassergraben.

Le BVN du Leimbach, la zone inondable induite et l'OH correspondant sont bien décrits dans d'autres
parties de la réponse {ainsi que dans certaines parties du dossier : tome D}. ll est nécessaire

d'lndiquer les mêmes câractér;stjques concernant le Wassergraben {et pas simplement « .,.prend en

compte la totalité de la zone inondable du Wassergraben »).

3.13- DREAL {Direction régionale de l'environnernent, de l'aménagement et du logement - Service

eau, biodiversité, paysages) (PPA - Personne Publique Associée)

Le tableau en réponse au § 1.1- lmpacts bruls devrait donner les précisions sur l'utilisation (partielle)

de ce qui est fait de la zone par le projet routier (p. 3 réponse).
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Annexe I

Mérnoire en réponse du rxaître d'ouvrage (2 documents)

Fage 10 sur {{
EP unique relative au projet de liaison rouiière RD 331

Annexes du rapport
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ÏV§êassæâre sffi Êê§Bs&se a& PV de syxrËkèse du eerrâmâssaâre-eraquêtet.ar saêÈte à

enqaaête pubÉËqaze éu *& a§&'t e§§ 22 sepëemafore âS2â

B- Ç*çzËr€bæÉÉxrres pænâdeeaÉfâres *& ess€,eâ@É{eres diËr-eaÊe*ae*& êdcâes eaea pr*§æ*

ts.7- M. WTnckler critique sëuèrenzent la présence f*turg de 2 rart*-paints. l-'rzl-lusiart ta

lç p*llutian des tet res n'est pas _suffr"sammen-t üréÇise paur irccîtfi"e au fiiarz cette
rewtwque dctzs l.'etnlsnse du pr*iet.

Comme cela est indiqué da;rs ie dossier d'Étude , ie corSt des deux carrefours
giratci::es est quasirnent identique à ceiui d'un girat"oâre ce grande tailie" Cette
solution permet en outre de restreindre l'irnpact foncier sur les parcelles agricoles
de part et d'autre cle ia RD103 en sTnscrirrartt nzieux dans le dorsaine pubiic r*utier
actuel.

Concerrrant 1a poliution des sols à proximitê de ia RD1066, rien ne perrnet de

confltr::r-'er ies d"res de M. WII§CKLER.

8.2- lv{. lrdalferspereer par"te d'un élaiqneme*tt d.e lce frrz d*e ts ,, déuiation,,et de u

sirnplement o réaliser u?z raryd-paint à î"'entrée d"e Leimbach. Ls parcelle 45, da{Lt il est
propriétsire, ne sera que très faiblerïLent iwLga*tée.

i-e projet soumâs à enquête priblique prévoit i:ien la mise en æuvre ci'un giratoire au
niveau d:.r cal':'afour actuel RDS5-RD351 à proximité imrnédiate de 1'enirée de

Leimbach.

8.3- M. Hurr,zme'L co'r'rstate que sa rlarcelle ft" 7{} fiieu-dit Radefefi.ÿqq} entre l9 fqs$é et
la Rü 35tr est impactée pcr le proiet {accCIteffient de l.a-Leprise de la Rÿ 85J'} et
apprauue l"'utilité rsulclique du proiet.

En effet, l'adaptation de la RD351 en direction de Vieux-Thann en tant que trranche
du futur giratoire engendre une reprise des accotements st talus impactant ia
parcelle n"1O sur environ 2,45 ases"

8.4- Iv.§. Ast" îsJüpriétaire des parceîles 436 et 588 en contrebç.s de la rue de Vieux
Thann eît sottie d-e Leimbû.ch (iwste au-dessus du cat"refaur actweli, ex$rime son
oprposition cM proiet du {ait d"'une expropritrti*rl cefiainemerLt ifléîuctabte. Cette
exprapriatiafi. arnowtera natc.bl.effient sa"'progriété et l'empêcher{r de uevldre ce ieirain
auec un obiectif de construction. A noter sue M. a4qt cryqit déià Uu san permis de



construire refwsé par î.ç üfrT *u moti{ de l'itwp*ssilsi§itg d-e_raccard.eryzent ciu ten'cs.in à
la ruse d"e Vieux-Thænrt *sroximité du carce{ourL

T-es pa;'ceiles cie Ir,T. Â§T ser*nt en effet irtlpactee s par le prnjet et indemnisêes seion
1'estimation issue de 1'avis des Domaines"

8.5- Assc:ciatian p*ur l'éttzde et la protection cles amisk-ibiens et repliles d'Aisece
l4lr iîn)
-i:.-

Les réd.ccteurs de I'a"ssrsciati*n s'intéressen!Étan'ücuîièrement *u cra$awd calamite. Tl

est étudié dans ïEualuation enuira'iznem-entale {t*me C : piece C 2 Etud,e d'iriup*ct : p.

16{}/ 26} et suiua,ntres"}. Es esiirneryt discutabie îe ch*ix du _site de corrupensatian :

- espr;ce d,éiù, rs'rzieqé,

- caractérîstiques de ce sile ne coryespandants rsas à î'éc*'lqqie du crrs**ud cc"'tc-mite,

- présence d'espèces uéqétcles iryuasiue?,

- dor,nées de présertce ciu caiamite au sud de la" Tlzur"

Un *-utre site tupe,, {nc'læ bien ensaleillée , est-il passibie ?

IJne réunic::r cj.'echange cûncernant les mestrres compensatoires entre les
représenïa:rts d.es associations enl'ironnerneniales, la DDT, la cha:r:bre
d?gricuiture et 1a CeÂ, en présence du sous-Préfet est prér',r-re le jeudi 21 *ctob::e
2*2\. Âinsi, les points tsS et B6 seror:t cornplétés à f issue de cette réunion.

8.6- Assaciation Alsace Nature Grouse lacsl Thur DoTler

L'association esfime {Lppa{ier des élérneTlts d'anruélicrs-tiarL de Za rzi,se en campte de
.1"'enuiron*emertt, 

aorès cLna.lzlse :

- d,e la perti*ence du praiÇt {réelle nécessité de canstruire ce bt*reau ?i,

- du diaqnostic erzuireftneruent{rl taftcieïLneté et réalisation à mtnima du Ca.idçqnosticl,

- de l'éuçîuati*rt des impacts {pcs assez de pmse en cam*te de la bi*diuersité
*rdiwire!,
- des effets cumulés {nan ÿdse en compte des ef{e"ts du PA?C et d"e {a ftttu"re ærztrrzte
sol€Lire),

- des zanes'fzumides {d-estructiorc d-e 24 ares^ campensatian par un futur délaissé,l,

- ries prapasitians de compenscttian {mesu-res irtsu{fisantes et non localisées à
praxintité inzmédiate du praiet rautieri.

Les rédacteurs reprenwent les tertnes de l'associatian BUîA canceruwnt le crapaud
c&î.ezruite et exüriment une ofipasitian relatiue çux mesures de comperusation au suiet
du site de camtseftsaticn" Ils rsraprssent des sites alternstifs auec de fayts arqu.ments.
Le Tsoirz{. 8} c"borde kz réa\isrstian des ouuraqes hLtdrsutiques :

- franchksgrrent du Leimbach sur le nauueawtrorzçon {en directian de Raderçn"},

- a"spect dqs bassins de reaneil d.es eauv, pluuiriles de la nauuelîe chaussée.

Le i,sque de î'o effet banrace , de la chxwssée est éqalement releué.
Ces critiques et ces {àv"Gumerzts peuuent-ils être yeÇus, et camtnent ?



[-Ine réu.nicn d'échange cûncerriant ies fi]esu,res cornpensatoires entre les
représentants des associations environnementa,Les, la DDT, 1a chambre
d Agriculti-rre et la CeA, en présence du sous-Fréfet est prêvue 1e jeildi 21 octcbre
2*27. Âinsi, les points 85 ei B6 seront cotiplétês à llssue de cette réunion.

Concernant 1a pertinence du projet, les objectifs de l'opératicn listês ci-dessous
raettent en evidence un intérêt indéniable pour cette liaison routière :

- delester la RD 10166 de 1a part de traJic de transit entre CERNAY et la partie
Sud de l'agglcrneration de THÂNN ;

- arnélicrer la liaison errtre CERNÂY et GLJEWENHEII\{ ;

- desservrr le Fanc d'Activités du trays de THAI{N-CERNÂY {FAFTCI à i'Est de
VIEUX-THANId pour ie giratoire de tra RD 1û3 ;

- desservir ies zones d'extension dhabitat prév'*es au S"D.A.TJ. iZ.Â.C. du
Blosen, quartier Est de VIEUX-THANN, LEIMBÂCFï) pour le giratoire de la RD
JJ -L ,

- prise en cornpte des modes d,oux {piétons/cycies).

Les études, outre l'anaJyse de o variantes o inscrites dans un luseau pr*jet restreint
présente au dossier, ont également comparé différentes va-r-iantes qui sont décrites
daris le mémoire en réponse à l'avis de 1'Autorité environnementale dans ie tome E
pièce E5.

Les diagnostics environnementaux ont été rêalises en 2û13 avec une actualisation
en 2A17 " Le dossier d'enquête pubiique ayant éte envoyé aux differents services d.e

1'Etat au second semest:'e 2A2A, aucune nouvelXe actualisatiûn 11'a étê réa-lisée entre
2A17 et 2O2A.

Les sols po11ués dont 1a CeÂ a connaissance ont été sondés et une ciassification de
base a Été rêalisÉe. Les déchets seront arientés dans des fîiières adaptées selon leur
nature après résultats des analyses qui seront réaiisées à l'avancement des travaux"
Si une zame d"e déchets devait être découvede en phase tran alrx, des analyses
con:plementaires seront menêes in situ et 1es materiarrx seront ensuite évacués vers
des centres adaptês.

Concernant 1a compensation de limpact sur 1es zones humides dans un flrtur
délaissé de la RD351 côté L.ein:bach, des élérnents détaiilés figurent dans le torne D
pièce D 1 annexe 1 1"4 ainsi que dans le mémoire en réponse fait à 1a DDT dans le
Tome E.

Concer-nant le point I relatif aux or-lv::ages hydrauliques, les caractéristiques
génêrales de 1'ouvrage sur le Leimbach sont décrites da-ns les Tome D pièce D1 §7.5
et Tome E darrs le mémoire en rêponse à l'avis de la DDT. Les bassins disposeront
d'un volurne mort el1 eall d'une hauteur de 3û cm favorisant le dêveloppen:ent de la
végétation. Les talus seront engazonnés.
Par ai11eurs, la route ne fera pas barage : les ûuvrâges hydrauliques ont été
din:ensicnnés pour une c1ï.e centennale et une étude hydraulique, réatrisée à tra
demande de la DDT, conclut sur l'adéquaticn du dimensionnernent des ouvrages
pâr rapport à la zone inondable (évocation dans 1e Torne D, pièce Dl §7.7"3 Mesures
compensatoires proposées et dals le Tome E da::s 1e mémoi.re en réponse à ia DDT.

Enfin, cûncernarit tre point 9, l'avis de la MRÂe figure bien au dossier dans le Torne
E ainsi que le mémcire en réponse de la CeA.



Ç- ü*w&p'§beeÉËæras pær*&â.er.tîËèYæ§ &@ft dâs"eetewaemé êÉdes ævs Bræ§æê

Ç.1- M. Dr*Ueï GrÇWy*eftte $ue* rr-isan sur l{r nçcEss-tté d'G*7éna.ger, de ffiszière
sécunsee, Z'accès à ks ha'i.te SNC§/ Triz'*z-irairz ZI Vie,"tx-T'lxmrc depwis irt fu.ture uaie

uerte du fr;ii d'une uraisembl$"blq rswqm.entcztirst't d'usaqers"

11 sembtre en ef,fet oppcrtun de rnener une réflexion a terrne p*ur amêii*rer la
continuité de 1a r:*ie rrerte en direction de la gare SNCF de ia ZT Vieux*?han;:. I-e

fuiur sch€ma directeur des itinéraires ca;çlsfules de la CeÂ n'éiant pa§ encûre
adopté, ce projet pourrait eventuetrle:nent y être intégré après echanges entre tres

différentes parties prenantes "

C.2- {Jtz er,semble d'hæbitarzts de la r"t"e d-'Issefi"bowrq à Leiwtbach, et ûr*che de cel?.e'

ci, représetzté pa-r MM. Wiaîarzd et Rwe{f, çt sifrné'ttrve*p,€titi' re dçryarydqü,t îq S:.içe et'
pl{rce d'{rmér,{rqernen-ts_destinés à rédurre is uitesse des u{â?zicules ûensni et cLli{znt

uers Raderen. Le lieu cité est ?zars périrnètre du praiet, mais îié à ksi p*r "kr pryxit?iité

au pr*iet, la. uitesse des ué.|ücu1.es, fa ircuiati*tz d.es piétarLs et surtaut des cLtclistes

{c*l!éçierts et lucéetzs.i, 'Ls- uisi.biîité paur s*$ir çur ls RD 351. -L.q. Prabléryatique
sécurit*zire citée {n*trsmmen"t.les ieutzes cgtctisl:es't c*rtcente îç. RÜ 357 d-epwis

Raderen/ sorties de Leirnnaclz iusqu' à Viell"x-T'ÿLgryn et I'querLVe ÿaçteur Vefç Tÿuqnft.

Les Coléances de ces riverains ne peurrent être prises en c*n:pte dans ie cadre de 1a

liaison ror.rtière. Toutefois, a1i 1&1 des difiérentes rernarques éntises (problèmes de
vi+,esse, difficlrltês d'accès, sécurité piétonsi cycles, etc..), ceux-ci peuvent
tra::srnettre leurs observations au sen-ice rcutier de lr{u,lhouse qui est
f intericcuteur de proximitê des usagers"

§ Çraesdf o *s eË prrÉeâsdoæ s eo*ægsÉérwepztæ§ræs

3.7- Les HCC {Hôpitaux Ciuils d"e Colrzart:ant-iis irtforwtés du praiet r*utier et qw'u*
d.épot de aécheis se trouue d:rzns ls parcelle leur qppq,vierTqrut ?"

Les pa::celles no13-14-i5 sectian 19 à Vieux-Thann etn"27 section 27 à Aspach-
Michelbach appartiennent actuellan-rent au Groupernent F{ospitalier de ia Région de

MutrTrcu-se Sud Alsace.

Ceiui-ci a été infcrrné à plusieurs repises du projet de triaiscn rautière (notamment
plusieurs échanges parmai1 au coufs de 1'a-nr:ée 2ÜL71" 11 a éga3ement éte

destinataire d'un courrier informatif envoS'é en para11èle de i'enquête publique et
destiné à o-i:tenir un accord de prlncipe quart à la cession des errrprises ccncernées
à 1'amiab1e" {-Ine réuni.on s'est tenue sur place lundi 27 septembre entre les
représentants du GHRh{SA et 1e chef de projet de la CEÂ qui ler.:.r a indiquê
l'existence de dépôts de déchets hospitaliers sur leur parceile.

3.2- Le pr.ssa.qe irz{érieur d'un cLæm*z de pr*wLe*ade ru'étc-rtt r.as possible paur îes

r&is*ns éuolué_es $Lüuteur de lcr rLappe), un taccard"errLent à l{r uoiq Uqrte e§t-i'{.

enuisclqeabîe ? Si oui. le c!'Lemin rural en d"irection du Sud-ouest pou-îTait être c"hoisi et

les prameneurs rzurant l,§- passibilité d.'a.l\ei' iusqu'au roftd-paint RD 33 j/ RD 7ü3 "pawr

co*tinuer uers Ze Sud {éuçqué ery réuruioru de sufithèçe}.



toealisation des ehenrires / prsjet

Deux chemins sont concernés : Rue des Églantines (celui o en direction du Sud-
Ouest » évoqué ci-dessus) et 1a Rue R.einingue" Les deux chemins font face à une
zone de mu:"et continu a-nti-franchissement de batraciens. Si 1e raccord des

chemins est réalisable géométriquement, il va présenter un risque de cheminement
des tratraciens. La mise en piace d'un caniveâlt ouvert ou à grille fine {type
caillebotis) semblerait possibie mais son efficacitê parait lirnitée"

rnuret pgut batiBcien§
-- êxistânt

passage bâtracieæ

_--7- cherç16 *ral dit Stet

Câliv€au ouvert Êour interceplion- 
des batracrens stir chemin

3.3- Le {oq les} tableau 4'information de direction et situation des entreprises
installées sur lçs parcs d.'actiuité sant à la chfrrqe des qestiqnndires des parcs. Le
maître d'ouuraqe leur rappellera la mise ù iour éuentuetlement nécessaire.

Remarque prise en campte.

Prejet *amiveau. batraeiem sur eherEnin
rêalâsation

mlllet Bû{r bâbâêiêâs
existast



3.4- J'ai lsi-e* nr:té que lç. paîitique d-e la CEA {et qwüçrc+uttvzt îe Cÿ 6E} est. d,e ne pas
ëcl.airer Les RD lzars aççlarrtéraiirsn. Cerserzdqrut, 7-e çW"efçqt: acttl.Çl d.'erîtréq rie
Lçiînbatlz est éclçit"é et. cet sspect dait âtre détefinirzé auec_l{Â c*TrLftla'rcÇ ,3}t-p Leim'bqcfu.
It q.st égrsl.e*zeni nécessçire d-'effecT-uer u,,z m t'qu*qe {phasph*rest:ent ?} dw r*nd-point
RD 337/RT) 1ü3 e.frrz q";,e les c*nduÇïeurs d-e taus les ué-l7iürles ne saient pü,s surpTis
pc,r î.ct ürésence de ce y*nd-paiflt et rze saient éaü"\€merzt püs tlttiter du reqcLrdü€vs
!"_éci{Àiyaqe des u*ies du ËATC" {l es't. ésalelrlent impa?-tc;nt d-e coftsidérer cet aspect
cancern{rft! tes usçqers de lç uaie}ter.te {éuaquà en rëu.ni*Tz de srsnt\zèse}"

F{ors agglori;ération, au-cun éclairage public n'est pi'evu. Actuelleinent, mêrce en
agglomératicn, les collectivitâs ont gêneralernent comme oL,jectif 1a

réduction/limitaticn de i'écla-irage nocturi, e pûur d es rarsons environnementales
{poilution h:rnineuse} et écanomic"ues, Si ia comrnune de Leirnbach suuhaite ia mise
eil æuvre d'un éciajrage puiliic sur ie giratcire RD351-RD331-RD36, une
ccnveaticn f?nancière et de gestion ultéieure dev::a être passée entre 1es 2
collectivités.

La s*ctior: ccurante et 1es girataires bênéiicieroni de rcârquage au scl visible ia nuit
ei par temps de p1r-lie {marquage Vl{T'Pi. Les giraioires p*ssédercr:t éga-ler:nent des
bordures hianches et des plots à réflexion or::nidirectionneiiê sur lîlot ceniral et }*s
branches permettant une lisibilité et visibiiité accflie.

En complément, 1a iimitaticn d'éclairage public est i:énéfrque peur les espèces
animal.es nocturnes tetrs que 1es chiroptères.

Concernant-1'êclairage sur le PÂFTC, celui-ci serable suffisan:rnent distant de la
section ccura:rte de la liaison routière pour ne pas gêner 1es usagers d.e 1a RD331 la
nuil.

Enfin, il n'est pas d.'Lrsage d'eclairer des vaies ve;'tes hars a-gg1omération"

3.5- La uitesse est un éLément centraî de réflexian crsncerructnt ce rst'aiet de uoie routière
ryauvelle iéuqaué en réunian d,e sunthèsei.
Je suis prêi à recomnxtnder urze limitrstian de la uitesse à, 7t km/h sur ks n*uuelle Rü
331 ctux motifs :
- que l'éuiternent des rues d-e Vieux-Thanznsautr ailer à Leimbach {et l'inue!"sei serc,
encare bénéfique e* temps,
- que îe r bcrreau » faisa*t 2 km idiuisé etz 2 parties par url rorzdÿ)jfi'tj, f.'sccélércétian
et la d-écé\ération à 8A ktz"t/h nç sert à rien,

- qu'il !.{ rtura" zrn ab{xi.sselrLent du niuexu sçnore {des éfiides üeuuent î"e qu{*'Ltifrer},
- qu.e la contmune d-e Vieux-Tllc{Ln peut inclure une zofte d'ç-ctiuités daws s*n fu-tur
DT I TrLLJ ^

lîue la faune et la fîore ne zseuuerzt au'en être a*snrents.
Le prablèrrue éuoqué pçr les |'LCLbittzTLts de Leirybqch qu aujpt -du pedetf fû;isÿtLt sute tr
la nouuelle cltaussée en directian d-e Roderen p*urratt être trrsité dès la liurakan du
ruauueau rand-lsoirtt. J'ç,uance la swqçestion de o rentrer » la secti*n entre Les 2 r*nd"s
ttrsitzts rl'entrée/ sor'tie d"e tr-eimba-ch etz aqqlûmèratiaft, siqnifiant uTze Zimitatian de la
uitesse à.5t km/h"
{çuoqué etz réunion de sw.r'th sei



I-a vitesse réglementaire prévue actuellernent est de 80km,lh"

Un des intérêts de cette liaison est effectivernent de délester ie trafic dals les rues
de Vieux-Thartn. De ce fait, iln'appa;rait pas pertinent de réduire davantage 1a

vitesse réglenaentaire.

Une réduction de vitesse de 101<rrr/h entraine urie faible baisse du niveau solLore,
gênéralement irnperceptible à l'oreitr1e hur$aine. Pour rappel, les études aconstiques
n'ont pas rz:is en évidence de dépassement des seuiis de brn:it à terme.

Par ail1eurs, 1a vitesse réglen:entaire du barrea-:.r routier ne constitue pâs un frein à
llnscription au trtr U d'une zone d'activité sur tra commune de Vieux-Thann. Les
études de tra-Êc prennent ainsi en compte 1a prospective de développernent urbain à
proximité des bar-reaux.

Concernant 1e bienfait pour la faune et tra flore d'un abaissernent de circutratian de

8û à 7ûkm/h, nous ne possedons pas d'éléntents qua:rtifiabies à ce sujet. Flusieurs
mesures seront mises arr æuvre pour réduire les risques de collisicn avec la petite
famne (passage faune sous 1a chaussée, rnurets arrti-batracien, banquettes pour
pâssage faune sous tr'ot-lvrage du Leirnbach).

Le passage en agglomeration de ia RD351 entre 1e futur giratoire RD331-RD35tr-
RD36 et 1e carrefour RD351-RD34.1 distants d'environ 800rn ne sernble pas u.ne

sokrtion adaptée aux protllèmes exposés par 1es riverains et n'est pas en lien avec
l'enquête pubiique de la liaison routière. En effet, iL y a environ SûOm de distance
entre ies dernières habitations située rue d'Issenbourg et le futur giratcire de la
liaison routière sur une chaussée typée hors aggicrnêratian , iimitée à 7 A lrr:n l1n,
dans un contexte totalernent rural iprésence de prairies et cultures de part et
d'arrtres) qui ne permettrait pas aux LlsagÊrs de 1a raute d'adapter leur ccnduite et
leur vitesse à un environnement urbain. De ptrus 1a configuration du giratoire et de

ses branches est de t5pe interurbaine {ou rase campagne} et pas urbaine.

3.6- Le d.assier ne mentianfl.e .r.as tsauf eweur de rna p*4) cctmment la ciraslatian sera
« restituée » qux chaussées exîstantes :

-sur Rü 357 uers Roderen.
- swr RD 35 {mantée uers Leimbach centre},
- sur W 351 uers Vieux-Th.artn,
- sur RD 1A3 côtés Vieux-Ttnnn et A$sach-le-Haut/rond paint PATC.
afrn d'assurer la séanrité des oiétons et cuclistes face aW uëlzicules automobilç§.
(éuoqué en bilan 2ème phase d"e concertaüan -p. 5/ 6- et en réunian de sunthèsel

Aux extrérnités du projet, en l'absence de ccntinuité de 1a voie verte, des insertions
cyclistes sur la char:.ssée sercnt mises er: æuvre cô§1me sur le schéma ci-dessous.
A I'issue de ces inserLions, 1es cyclistes circulercnt sur la chaussee.

Aéfw t61Ê : L§ jkrtis* seeîl .êaa*àë§ 5èi*§ ie siffi i-dslt l"t6{s'"Èffieü 3*nl æÿês .$
*eâàa Èr a*â l§{ery de j 

'§S*: eJ *r me t*rqltr de 2*e. Lês lrëid{È dÉragiB !'éilE rt ps tsât§31. 4
*i*nû {it ræs{tffi ss str llB§ls ei§ lâs i,{4{ï§{ Citsêtet aë .J.l3s rs la {iw+à à $§*êliiôt*
6c palis e( le §r.qùÂÿe sÉell e!ÿrÈffirr sis § !-s!ÊÊîæ



Sur 1a RD35i vers Roderen, itr n'y a pas de continuité piétonne" Les véios bénêficient
d'une voie dlnsertion en allant vers Roderen et d'un décrocl:ement por-rr les usagers
venant de Roderen.

Si.lr la RD3ô, pcur 1es piétons, il y a une continuite avec les trottoirs de
l'agglomôration. Les vélos benôf,rcient d'une "-zoie d'inserlion en allant vers Leirnbach
et d'un décrochement pcur les usagers venant de l-eimbach.

Sur:la RD351 ve::s Vieux-Th*::n, il nÿ a pas de continuité piétcnne" Les vélos
béneficient d'une voie dTnsertion en allant vers Vieux-?hann et d'un décrochement
pour 1es usagers venant de Vieux-Thann.

Sur la RD103, i1 n'y a pas de c*ntinuité de voie verte vers Vieux-Thann pff"ce qu'eltre
se fait par Lrne voie verte existante à l'Est dr: giratoire"

Sur la RD1û3 vers 1e PATC, la voie verte rejoint la voie verte du PATC à praximitê du
giratoire existant {sur 1es deux rives}"

3.7- Y a-t-ii eu une réaction de la prafessian açricale, harrais lç cantribuüon d.e Ad.

Piusieurs réunions se sont tenues en 2t77 avec Les exploitants agicoles concernés,
les représentarrts des communes et Communauté de Ccrntrnufl.es, ia Chambre
d'agriculture et 1es représentants du Dépa:tement alîn de prendre en compte
certaines obsewations forrnulées {adaptation du système de drainage des parcelles
exploitées par M. ROY, accès aux parcelles, etc...i.

3"8- Auelle suite q été donnée à la demanda de M. Calliçsra {Gtaces dLB}"} {regi"stre
Concertation Etud"es préliminaires p" 1/41i ?

Pour des raiscns évidentes de sêcurité routière, un accès pdvÉ direct sur le futur
baneau n'est pas une solution à priviiêgier, notamment à cause du risque de
cisaillernent des flux lié aux mouvements de tourne-à-gauche. Ainsi, aucune suite
favorable ne peut être donnée à cette demande.

3"9-P délaissés existeront à \a. {in des trauaux côté Leiruba"c?z :

- i"'un au-dessus du rond-poirtt.

- l'autre d l'tuest du y'and-paint.

Il est possible d.e les cortsidérer dàs mnintenant caTrzrnç cornperusatiort
enuironnementç.\e. Un retour d, I'aqricultwre n'aurait quère de sens em fonctioru de
l'accès notamment. Se reparter à la réIso{rce de la CEA çuite ù'L'auis de la DDT
Seruice Police de ï'Eau.

Les délaissés resteront effectivement sur domaine CeA et recevront un
aménagernent paysager adaptê ienherbernent prairial, plantations, zones hr:rnides,
etc...)"



"i 1û- {in.e réaætse s-t-elle éié d*vzrzée à !*" c*mrnune de Rcderert swite à sa

çarùtribu.1tjrsft lors d.e l*. Zèffue corrcert$ii{}n iauis f{Àuorc{bêe, 
'î}réc*nisati{}rz d.e

*rolonqerxez",t d.e l*z t,aie ug'te) ?

N*'tc : lslusieurs Cer**ndes idetztiqtt*s l*rs Ce î* Zèrrte t*rzcevkÉir:rt.

Une réflexi*n est er-I cûu1-§ entre ie Fô1e M+biiité de la CeA et ies partenaires locaux
cûncernâ1-rt 1a rrrise en æîi.:/re etre 1a continuiié cyciable , ceite étude n'étani pas
ratiachée au pr*jet de liaiscn ::*utière . Un po::teu-i' du prcjet d.errra être désigné à
cou::t terrne.

3.J 1- DüT 5E§ertsi*e Trçns$*r't, Sisques et S-ét:u'îité {PFA - Pers*?uæ Pliblique
A --^^;A^\4ÈÈuLisql
Ce seruice a émis un c"uis préal*ble à Ë'ËP, drstâ Cu û5 rzazii 2{}2}. wzan"s rz'dt !}as été
it'ttéqré au riossier, ni t;*tre ;'éZsanse.
Le E 11 traite du btuit éruis. en cartsid.érarzt un acu'oiss€fiLertt not*ble du tra{ic" il
ûfi-iqu.e que le FLIJ dçta çÿii!111ç]l9-d,e T\et;x-TT,a-zz-tr. @zz@
tertzr c*rngte. La cammut'te, f,auar*.?:le cu pr*ict de nou-ueiie ur:ze rawtière {uu

l'eruplacement réserué sur l.e rèqletnent qrar:î1ique iLatant du F{}S} {À d*r,c le deuoir C{e

preL!çiT ieule ï]e§lLTc @
Le § i3 est relaTif rx-ix transpa{I§ A

d.assier. rtais une répo*se aux contr*i' .ortnzents est ]zécesscsire.
Le § 2 rappelle ia neceçstté ùe-ptëu
induits).
Au.§ 3, l'c-uis rappelje ta ccmpatibilité au- pralet aü-ee ieséi$sasitians du PFR! d"e PYC
Ct-i.sts.l Frc;ncq du P?RI ae la Tÿzur, du PAC d.e Ia ü*î'ïer.
Le § 427 cttiit'e ïattetztictz sur ia nécess{rire pratectian de ptaines.
Le § 6 ca:LcetrLe ie yalet aqricole. Du faii cluqle-trç.cé de'la ugie calrpeJkgqrgs.§k:s
'parcelles exploitées en 2, l'au'ts d-effiarLde l'artticipatiaft de l'accès pttr les eriûins
a q ncale s e rt p éio de cu lturaie tens emencement, r é cqlte.).

L'éiude accustique iéai:sée a démontré qu-e des prctecücns ac*ilstiques rie scnt pas

nécessaires âu v:J ie 1a régtrernentatl*n en -''igue iir.

La liaison roudère n'est pas un iiinéraire polrr convois exceptionrtels. Les carrefours
giratoires acti-re1s autcur" du FÂTC r:'ont pas été dimensicnnês en ccnséq'u.ence. Ii n'-v

a donc pas lieu de dimensicnner 1e gi::atoire de la R§1Û3, etpar conséquent 1a

liaison routière, pour Lll-I ccr:r'oi exceptionnel c*rnme evoqué ar: §13. L'ensemble

sera cûmpatibie aux véleicr.rles courants"

La rrécessité cte prévenlion lcrs des travantx ichantier et isques indutts est une
oi:ligation réglementair-e. Âu rm du chander, ily aura une ccordination SFS (Sécuité et
trrctéctian de 1a sa*ntê) de niveau 1, et un CISSC? {Coliège Interentreprises de Sécurité,
de Santé et des Conditions de Travail]. L'objectif de ce ccliège est de rasseml:ler les
diffêrents acteurs du chantjer pour qu'i1s êchangent sur la sa::té et 1a sécuité.

I-a prctecdon des zones sensi.bles, dont les prairies, sera assurêe en phase trâvaux par
Ces dispr:sitifs dlsolement et de Ï:a1isage.

L'accès pa:: T.es engins agriccles en période cuiturale {ensemencernent, récolte} sera
integré à la coordinaticn gér:eraie cies i:'an a,;x. Le pianning général de realisaticn
tiendra ccmpte des calendiers locatx 1iés à i'agriculi:;re.
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3.72- DüT Seruice Palice de l'Esu (PPA - Persoryneÿlblique Associéel
Votre réCIonse au § 5] Remblais ert zanes ir.qrtd"ables est très succir,cte qt. rue da\tne
pr.s de précision paur ce qui c{}ncerne la p{i,se en compte de la zaTle i$orLdable du
Wassergrabe*.
Le BVN dw Leiynbach, la zane inondable induite et !'CH carcespalzdant sant bietz
décrits d&ns d"autres parties Ce la réponse {ainsi que dans certaines parties dw
dossier : trsrne D). IX est fiécesssire d'indifruer les lTxënles ceractét'i.stiques Ço{Lce7"nçîIt
le Wssserqr*.ben {et f}ç-s sim#lenlent r .."prend erz *{}wpte îs tatalité de la zone
in*nd.aÿs\e du V{asserqra.ben u}.

Ci-dessous ::m extrait de §a reotiee « eaux pÉraviaâes » du PR$

trnterfaces avec la zone incndable
Zorue irursnd.ab'ie sectian E 35l I RDI{}S: auuraEe hydrauliqtle sLLr le fassé du
Wassergraben)

Le bassin versalt BVN1 interceptê par le projet a actueilement un débit centennal
de 3,68 m3/s pour u.ne pente mûyenne de 2 *Â. Le 'Vy'assergraben y a actuetrlernent
une pente de 1,*O ok a:.:t droit du prcjet.

Le projet prévcit un rétabiissenteat hydraulique par un OF{ circulaire ea béton de
diarr:ètre 1 2O0 mm avec une pente de 1,00 7o et une capacité de 3,7û m31s. Des
améaagements enrochés ponctuels permettent de briser les vitesses â1tx
interfaces entre le fassé à revêtement aaturel et 1e béton. Ils seront non jointoyés
pour faciliter une végétalisatio* future safls el-r ôter 1a foncticn de limitation de la
rritesse dêcculement.

Un OH est créé sur le fossé du Wassergraben mais rétablit ies conditions l

hydrauliques de l'existant,

pRr--l 
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Zone inandab|e sectian RD35l / RDIûS : remblczis sur le charntrt d'inondation dufassé
du Wassergraben

xc Actuellement, le fossé du \Â/assergraben forme un point bas dans des zones
d'Écoulernents de bassins versa::ts arnont à pentes faibles.

w Avec le projet, un remblai est créé. 11 va impacter un charnp c{'inondation d'une
dizanne d.e centimètres de lame d'eau. Un ouwage hydraulique de transparence
{OHz} à l'occurrence centennale est mis en place, ainsi que des fossés latéraux
êlargis.



Le projet soustrait 7 180 m' sur le champ d.lnondation du fosse du lVassergraben
mais ltmpact est compensé « vô1ume pour volumç » pâti la création de fossés larges
(voir détails des calculs ci-après).
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Calstls des campensstions de lazaneinondabîe
Zone inortd*bîe seetion Rp35J / R»LAS {fossé du Wassergraben}

rc Biian peftelgün par rapport au champ dlnondation :

§ Chaussée neuve : 718O m2 x O.1û : 718 m3 (perte) {hypothèse de hauteur d'eau
10 cm)

§§ Fossé N-O
50x5Ox5O)

§ Fossé S-0

§ Fossê N-E

& Fossé S-E

§ Totaux pertes + gains : -718 + {54+67+1CI0+79} = -418 m3 iperte}
SuCace scustraites au champ d'inondation :

§7180m2
Dêfinition de 1a compensation :

§ Sur 1a largeur de 1a zone inondable, côté amont, il faut donc une noue qui
puisse stocker 418 m3 + les volurres des f,osses nécessaires à la trqnsparence
hydraulique du bassin versant rraturel {54 m3 pour 1e fossé N-O et 1ûO m3
pour le fossé N-E), soit 418+54+1û0 : 572 m3 arrondi à 60Û mS (+596;.

§ La trargeur de la zone inondable étant de 450 ml, 1es 5OO rnS irnpliquent une
secüon des fossês N-O et N-E de 1"35 mâ nôcessaire pour la collecte du BV et
le volume de compensation pour 1a zone inondable.

1û8 mi x û.50 = 54 m3 {gain} {û.50 = section du fossé trapêzoîdal

134 m1x O.SOm' : 67 r*3 {gain)

2Aü w1x û.5O = 1ûCI m3 {gain}

158 mlx 0.5O = 79 m3 (Sâin)



Ks Les fossés auront urie ûuverture de 3.2A rn, une profondeur de 50 crn, un fond
de 2.2Om et deux talus de 5O crn à 111 (vcir pian généra1i.

w Par §a erêatio:l d'uxre surlargeur de f'r»ssê de 3."7§ ttt, Xes pertes sur Ée ehas*ap

d'imsndatâom dr.: f'ossê dit §nassergrabem soxrË ees§âpeas6es"

3.13- DRË,AL {Direction réaiaruale de l'enuironnement, de I'arnënaçememt et du
'Laqement - Seruice eau. biodiueJfslté, pa?saaesl {PFA * Persqnne PLrbLwue Aççociée.l
Le tableau en répanse au § 7.7- Impç.cts bruts deursit danTler les orécisiorls sur
I'utilisatian {oartiel'ie} de ce qui est fait de îa zarze par le prqiçt rqafur {p. 3 réponse}.

L'extrait cartographique en page 5 po1lffa être aCapté en réalisant un zü{}l'tl sur la
zone concernêe et en y indiquant les codes Corine des divers habitats concennés
listés en page 3 dans 1e takrleau.
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R.æ3S3. * §.fæËsora effitse Âa §Q.§â066 eË Éa R§&§3 à V§Ë€J)§-§E§ATI§§

Cexmpâêrmetxt au xsxés-atoâre era *êgle:ese *,Ec F§"'l de sysatlaèse dts e&*xr&risse.âre*
exeqaaêteær suâte à emqnxête pwbEiqwe del 2§ *,6,&C e?s ** s*pÈeaxafure â§*3

ffi- eæntç-âbuÉâ<pns pær-*deaa§dâres eÉ æsseaâeaâf eses d§re*:tetæeæê É§.éæs æ'ea præ§æÈ

Ë"5- Assacirtiarz pûur l'étud-e gt kz'praJgsticrt d"es anzphilsiens et regiiîes d'É,lsz,ce
{ËuFc}

Les rédacteurs de l'assaciati*{t- s'iîzieresserzt pqllicï,{lière7y',ent {nw craüc.ud cc.lcmite. {l
est étwdié dans ÿEuü"lu{àti*n- erLuiraxneme*tale {t*rrLe C ; ïsièce C-2 Etwde d.'imîsact ; p.
76t/ 26] e't suiusrûqs.i. Tls estirrzent discuttzble le i:lzoix Cou site de comtser\sation :

- espace déià pra'téqé,

- caractéristizues de ce $ite ne cot'{esp*ndants $as à t'écal,gqie du cr{ri}awd ccLlanzite,
* p ré s etzce d-' e s p èce s u é {fat*.|-e s in"u asiu e s,

- dannées d.e présence du calannite au suC, de l{}. TïLLi"r.

üt autre site tufse ,, friche bierz ensoîeillée , est-il Ësossible ?

8.6- Associ{rti*rL Alsace !{atut'e Grow3e lacÿ.ï, T|iu.r ï}alter

Les rëdactewrs rept'e*nent les tennes de t'crssaciatian BUFO cancernant l.Ç Çrapa:ud
calanæite et exÿriment utze aap*Çiticrt relatiue *,ux rnesures d"e cor"pens_ation au suiei
du çite de çc,r&pe*saüan. I'ls proposçrtt d.es sites altqrnatifs ü.ueÇ_Jie fû't-ts qrqL{wents.

Une réunicn concernant 1es filesures co::npensatoires prevues sur 1a parcelle située
au sein de l?PB de la Thur s'est tenue le jeudi 21 cctcbre 2{}27. L'objectif de la
rÉunian était de trouver u1l consenstrls sur 1es compensa-tions réalisables sur 1a
parceile appartenant à 1a Collectivité eu-rapéenne ci Alsace tout en respectant 1es
oi:jectifs de iÂFB de la Thur. Etaient présents, la DDT (sei-vice eani, en\rironnen:ent
et espaces naturels), la DREAL {pour la partie déragation aux espèces protÉgees}, tre

CSA, Âisace Nature ainsi que 1a CEÂ et son Maitre c1'æu-vre EGIS.

La rnesure cornpensatoire MCO1 1 ccncernant la conversion de grande culture en
prairie répond parfaitement aux objectifs du secteur. I1 conrriendra toutefois
d'a-ppliquer une methodologie adaptêe et ayant faii ses preuves sur site : décapage
de la terre superficielle cha::gêe d'intrants préaIatrler:lent à l'ensemencement à partir
de semences prêtrevées sur 1es prairies anciennes voisines" Cetie rnesure est validée
par les différents interlocuteurs.



Concernant 1a restauration d'une prairie abaridonnée au sein du boisement
{MCO13), après discussion et suite à des aüs divergents, il a étê décidé de ne pas
appliquer cette mesure complémentaire.

Les rnesures d'accompagnement MA01 (création d'un îlat de sênescence) et MA02
(restauration d'un bosquet en lieu et place de robiniers faux-acacias qui devront
être supprimês y compris les systèmes racinaires) sont maintenues telles que
décrites dans le dossier.

La mesure compensatoire MCû21 prévoyant ltmplantation de 110ürn1 de haies et
ligneux isolés sur la parcelle située dans lâPB devra être adaptêe. En effet un
cloisonnement de celle-ci n'est pas en adéquatioll aÿec lbbjectif de l AFB d'obtenir
des prairies ouvertes d'un seul tenant. Ainsi, après de nambreux échanges, i1 a été
cûnverru de maintenir la plantation d'arbres isolés sur la parcelle mais en dehors de
ia future zûne en prairie ainsi qubne zafie de plantatien de haies à l'extrêmitê Nord
de la parcelle contre 1a piste cyclable. Le linéaire prévu ne pouvânt être mis en
oeuwe sur ce secteur, 1e reste sera à implanter sur des parcelles situées entre 1a

voie ferrée,laZT de Vieux-Tha:rn et la Thur, au Sud de l'ÂPB et à une distance plus
proche de la future liaison routière (cf. extrait ci-dessous).

:§ oæ**lu**eæwxrm*

Enfin, la réa-lisation de mares à destination du crapaud calamitelamphibiens sur la
parcelle 98 situêe dans 1APB a ête supprimée. En effet, l'absence de populations
recensêes de crapaud calamite à proximité de cette zone malgré un biotope
favorable, la polluticn de la Thur {r"aercure notamment} et les inondations rêgulières
avec modification du 1it de la rivière ne permettront pas d'obtenir une mesure viable
sur ce secteur. Âinsi, i1 a été décidé de mettre en æuwe des mesures au plus près
du hrarreau routier et de 1a zone impactee {secteur RN1CI66- ancienne gravière -
terrilsi en créant des mardelles et dépressions dans les délaissés du projet ou sur



des terrains à proximitê immédiate dont la CeÂ pourrait s'assurer de la maîtrise
funcière.

Âu vu des rnodifications apportées concernant les mesures corapensatoires, le
représentant de la DREAL a indiqué aux representants de la CeA de fournir dans
les meilleurs dêlais une note technique complÉnrentaire afin de localiser l'ensemble
des mesures/adaptations et de justifier de l'équivalence ecologrque de ceiies-ci.



Annexe 10

Dernande de report de délai de ren"rise dtr rappori et réponse favorable de la Préfecture

Page 11 sur '! I
EP unique relative au p§et de liaison routière RD 331

Annexes du rapport



Yvan RENCKLY

3E rue de la Forêt

68200 MULHOUSE

Commissaire enquêteur à M. le Préfet du Haut-Rhin

Objet : report du délai de remise du rapport d'enquête et des conclusions motivées

Mulhouse, le 13 octobre2O2t

Monsieur le Préfet,

Je suis titulaire de l'enquête publique (EP) concernant le projet de liaison routière RD 33L, EP préalable à

la DUP et à l'autorisation environnementale (cf. votre arrêté du 23 juillet Z:OZL\. Ce projet est à l'initiative
de la CeA, Direction des Routes, des lnfrastructures et des Mobilités, maître d'ouvrage.

Conformément à l'article 1123-15 du Code de l'environnement, je sollicite un report de la date de remise

de mon rapport ainsi que de mes conclusions motivées. La date réglementaire de remise du rapport est le

22 octobre 2021, soit 30 jours après la fin de l'EP.

Ce report ne peut excéder L5 jours etje prendrai contact en temps utile avec votre Bureau des enquêtes
publiques et des installations classées pour définir la date exacte de remise des documents cités.

La raison de ce report est liée à des considérations environnementales, à savoir principalement les

mesures de compensation envisagées par le maître d'ouvrage. Ces mesures sont jugées insuffisantes
et/ou remises en cause par 3 associations/organismes environnementaux (le CSA, BUFO et Alsace

Nature). Les associations BUFO et Alsace Nature ont fait connaître leur opinion en tant que membres du
comité consultatif de l'Arrêté de Protection du Biotope de la Thur, ainsi qu'en dernier temps de l'EP par 2
contributions écrites.

Le représentânt du maître d'ouvrage m'a appris qu'une réunion est prévue à l'initiative du Sous-Préfet de
Thann le 21 octobre (soit la veille de la remise du rapport) afin de déterminer des mesures
compensatoires satisfaisantes aux yeux des organisations contributrices lors de l'EP. L'avis du responsable

du projet étant obligatoire, je vous joins copie de son courriel du 11.10.2021justifiant un report de la date
de remise de mon rapport d'EP.

Je vous remercie par avance de bien vouloir prendre ma demande en considération.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de mes salutations distinguées.

Yvan RENCKLY

Commissaire enq

Copie au Tribunal Administratif de Strasbourg



é,
PREFET
DU HAUT.RHIN
Liberté
Egalrte
Fraternité

Srnvrcr DE LA cooRDrNATroN DEs poLrreuEs

PUBLIQUES ET DE L,APPUI TERRITORIAL

Bunrau DES ENeuÊTEs puBLreuEs ET lNsrALLATtoNs

CLASSÉES

Affaire suivie par: Mme Clémence SCHMIDT

Té1. :03 89 29 2217

clemence.schmidt@haut-rh in.gouv.fr

Colmar, le 'l 5 tCT, ?821

Monsieur,

Par courrier du 13 octobre 2)21,vous sollicitez un report de la date de remise de votre
rapport, dans le cadre de l'enquête publique portant sur le projet de liaison routière RD331
entre la RD1066 et la RD351 à Vieux-Thann, Aspach-Michelbach et Leimbach, ouverte par
arrêté du 23 juillet 2021.

Conformément à l'article 1123-15 du code de l'envirônnement, un délai supplémentaire
peut vous être accordé, après avis du responsable du projet.

. Après avoir pris contact avec le responsable du projet, et au vu du courriel du
11 octobre 2021 qv'il vous a adressé (joint en copie à vote demande), je vous informe que je
vous accorde une prolongation du délai de remise de votre rapport qui prendra fin le
22 octobre2021.

Je vous invite cependant à me remettre vos rapport et vos conclusions, dès que ce sera
possible et au plus tard pour le vendredi 5 novembre 2A21.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée.

Le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le chef de service

L-, t/,--t lu--
ru#-spErrEL

Monsieur Yvan RENCKLY
3E rue de la Forêt
68200 MULHOUSE

Préfecture du Haut-Rhin
7 rue Bruat - BP i0489 - 68020 Colmar cedex
Té1. : 03 89 29 20 00
www.haut-rh in.gouv.fr


